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Au nom de la « Science », du « progrès », il nous est-
demandé d’abdiquer de tout sens critique et de 
croire simplement que les OGM sont « bons pour 
nous ». Mais de quelle science parle t’on et de quel 
progrès? La science au service des êtres vivants, des 
humains, ou la techno-science au service des puissan-
ces du marché?  
 

Ce bulletin est rédigé et diffusé par des citoyens cons-
cients que l’information essentielle sur les OGM ne 
circule pas dans les médias. Il se veut donc un outil 
de lutte pour le respect et la survie des générations 
futures. 
 

Le prochain numéro sera consacré au rôle de l’UE. 
                                        *** 

LES DEUX PLUS GRANDS IMPORTATEURS 
RUSSES REFUSENT LES OGM 

Après deux mois de campagne intensive contre les im-
portations d’aliments GM en Russie menée par Green-
peace, les deux plus grands importateurs russes ont an-
noncé à l’ONG qu’ils viennent d’adopter une politique 
de produits sans OGM. 

Kaliningrad, Russie, 23 November 2006 - Sodruzhestvo, 
importateur de 70% de tout le soja utilisé en Russie a 
annoncé qu’il allait transformer sa nouvelle usine de 
Kalingrad en zone sans OGM. Lui emboîtant le pas, le 
producteur de nourriture pour bétail Rybflotprom, qui 
contrôle 7% du marché russe et est détenu à 80% par 
une firme française, Provimi, a annoncé qu’il adoptait 
une politique sans OGM pour tous ses produits. 
(Greenpeace va demander aux importateurs de s’assurer 
que la production ne se fait pas en accentuant la défore-
station au Brésil). 

Les deux firmes vont désormais importer du soja sans 
OGM du Brésil au lieu de l’Argentine et des USA. 

On peut évidemment se poser des questions sur la 
qualité réellement “sans-OGM” du soja brésilien. Mais 
ces décisions demeurent une bonne nouvelle. Elles in-
diquent un tournant significatif du marché vers les pro-
duits sans OGM et portent un coup à l’industrie bio-
tech –en particulier à Monsanto. Elles encouragent aussi   

 

..le marché d’exportation brésilien à favoriser sa filière 
sans OGM. C’est un espoir pour la population russe qui 
rejette à 80% l’utilisation d’ingrédients GM dans la 
nourriture . 

La déclaration de Sodruzhestvo est disponible sur: http://
www.greenpeace.org/internat ional/press/reports/
sodruzhestvo-ge-free-company-s 

ALBERT FERRE ACQUITTE! 
 

 

Le jugement de Lleida (Espagne) a acquitté à Albert Ferré de 
l’accusation de dommage (demande de peines de 500.000 euros) 
pour le fauchage en Juillet 2004 d’un champ d’expérimentation 
de blé GM de la ville de Gimenells (Lleida), propriété de l’IR-
TA, institut de recherche agricole catalane, lié au gouvernement 
de la Catalogne. La sentence d’acquittement reconnaît le manque 
de preuves de l’accusation et le droit à la présomption d’inno-
cence d’Albert. 
 

Le procès a eu lieu le 19 Octobre avec diverses activités de sou-
tien et la mobilisation d’organisations catalanes et espagnoles et 
aussi avec une représentation des Faucheurs Volontaires, de la 
Confédération paysanne et d’Inf’Ogm. Il s’agissait du premier 
procès en Espagne contre un militant anti-ogm, intenté dans le 
but de criminaliser et réprimer le mouvement catalan croissant 
d’opposition aux OGM. 
 

La « Plataforma Transgènics Fora » se félicite du verdict, remer-
cie tous les appuis et contributions de solidarité reçus et s’en-
gage encore plus dans la lutte pour éliminer les OGM de Catalo-
gne. 
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Bayer: une filiale d’IG Farben 
 

(Extraits) « Au début du mois août (2005), le groupe 
pharmaceutique et chimique allemand Bayer a retiré de 
la vente un de ses médicaments contre le cholestérol. 
Associé à un autre remède, il aurait provoqué la mort de 
plus de 50 personnes dans le monde. La présence du 
nom de cette firme à la une de l'actualité éveille de péni-
bles souvenirs. Sous le régime nazi, Bayer, filiale du 
consortium chimique IG Farben, procéda en effet à 
des expériences médicales sur des déportés, qu'elle 
se procurait dans les camps de concentration en particu-
lier. Nous avons retrouvé dans le numéro de février 
1947 du Patriote Résistant les extraits de cinq lettres 
adressées par la Maison Bayer au commandant du 
camp d'Auschwitz. Elles étaient publiées dans un arti-
cle traitant de quelques-uns des méfaits des industriels 
allemands sous le nazisme - alors que leur procès était 
instruit par le tribunal de Nuremberg. Les lettres, trou-
vées à la libération d'Auschwitz par l'Armée rouge, da-
tent d'avril-mai 1943. Elles se passent de tout commen-
taire. 
 

Première lettre : " En vue d'expérimenter un soporifi-
que, vous serait-il possible de mettre à notre disposition 
quelques femmes et à quelles conditions, toutes les for-
malités concernant le transfert de ces femmes seront fai-
tes par nous." 
 

Deuxième lettre : " Nous accusons réception de votre 
lettre. Considérant le prix de 200 marks exagérés, nous 
offrons 170 marks par sujet, nous aurions besoin de 150 
femmes. " 
 

Troisième lettre : " D'accord pour le prix convenu. 
Veuillez donc faire préparer un lot de 150 femmes sai-
nes que nous enverrons chercher très prochainement. " 
 

Quatrième lettre : " Nous sommes en possession du lot 
de 150 femmes. Votre choix est satisfaisant quoique les 
sujets soient très amaigris et affaiblis. Nous vous tien-
drons au courant du résultat des expériences. " 
 

Cinquième lettre : " Les expériences n'ont pas été 
concluantes. Les sujets sont morts. Nous vous écrirons 
prochainement pour vous demander de préparer un au-
tre lot. "(..) 
 

Condamnée pour crimes contre l'humanité à Nuremberg 
puis à la dissolution, IG Farben possède toujours un sta-
tut juridique malgré son démantèlement 
entre les sociétés Bayer, BASF et Hôchst. » 
 

Extraits de : France 2, 27 Janvier 2005, http://info.
france2.fr/dossiers/monde/7607633-fr 
  
 

Une nécroentreprise 
 

Bayer est aujourd’hui un géant chimico-pharmaceutique 
mondial largement investi dans les biotechnologies 
(Bayer Crop Science). La Coordination contre les  
 
 
 

méfaits de Bayer (GBG) écrit sur son site (http://
www.cbgnetwork.org/21.html) « Il n’existe pas un 
pays du globe où BAYER n’ait pas d’activités. Les an-
ciennes maisons-soeurs de l’IG Farben BASF, BAYER 
et AVENTIS dominent le marché allemand et l’indus-
trie chimique européenne. Leur chiffre d’affaires com-
mun dépasse 80 milliards d’euros. Il faut y ajouter un 
empire constitué de participations à d’autres entreprises 
ainsi que d’entreprises sous-traitantes. Au début de 
l’année 2002, BAYER a repris AVENTIS CROPS-
CIENCE pour la somme de 7 milliards d’euros. Cette 
acquisition, qui est la plus importante de l’histoire des 
multinationales, fait de BAYER la plus grande entre-
prise de technologie génétique d’Europe et le 
deuxième producteur de pesticides du monde. 
 

Aucun gouvernement, aucun homme politique et au-
cune institution ne peut se permettre d’ignorer cette 
puissance. Aucune instance nationale ou internationale 
ne peut contrôler efficacement des multinationales tel-
les que BAYER ou même s’opposer à des produits ou 
des procédés de production dangereux. La catastrophe 
de Bhopal en Inde nous a appris que les dangers des 
grandes unités de production chimique ne sont compa-
rables qu’à ceux de l’industrie nucléaire. Dans cet ordre 
d’idée, critiquer BAYER constitue toujours une criti-
que fondamentale des multinationales dans leur ensem-
ble et de l’industrie chimique en particulier. » (..) 
 

« Ces dernières années, Bayer a été impliqué dans un-
grand nombre d’accords de cartels. Rien que pour 
l’exercice de l’année précédente, il lui a fallu débourser 
275 millions d’euros d’amendes pour des affaires d’en-
tente illicite. «Ces ententes de cartel mettent en jeu des 
sommes de plusieurs milliards. Il est inconcevable que 
des décisions de cette importance aient été prises sans 
que la présidence en ait eu connaissance. C’est seule-
ment quand les responsables auront à craindre des pei-
nes d’emprisonnement que l’on pourra parler d’effet 
dissuasif.», déclare Philipp Mimkes, de la CBG. D’a-
près les évaluations de la CBG, ce que l’on connaît au-
jourd’hui des ententes illicites ne représente que la par-
tie émergée de l’iceberg. « La note, ce sont les consom-
mateurs et les contribuables qui la paient. » poursuit 
Mimkes. «Comment les responsables de fraudes qui se 
chiffrent en millions peuvent-ils ne pas même être 
poursuivis au pénal !» 
 

Ce n’est pas par hasard si ce sont des firmes comme 
Bayer, ayant ainsi construit leur empire, qui promeu-
vent les OGM, une technologie s’attaquant au vivant et 
leur assurant le contrôle et le pouvoir absolu sur les se-
mences sources de vie.  
 

Lutter contre les OGM, c’est donc aussi favoriser l’é-
mergence de valeurs plus respectueuses du vivant sous 
toutes ses formes, et plus humaines.     ■ ■ ■ ■ ■  
  



Ouvrages scolaires 

«Explique moi les OGM», ouvrage écrit par un cher-
cheur de Biogemma en partenariat avec PROLEA, à 
destination des enfants et des enseignants, raconte com-
ment on va pouvoir faire un tas de choses nouvelles 
avec les OGM. Il est préfacé par Mme Claudie Haigneré, 
ancienne ministre déléguée à la recherche ! 

Il commence par rassurer le lecteur: la biotechnologie 
est quelque chose que l’on pratique depuis des milliers 
d’années. Dans un commentaire sur le livre, Le Dr Jac-
quemard s’insurge: « L’appel à la tradition, en tant que 
justificatrice des actes, tient plus de l’escroquerie intel-
lectuelle que de l’argumentation scientifique et ce, d’au-
tant plus, comme on l’évoquera ci-après, qu’il existe 
une rupture qualitative fondamentale entre la sélec-
tion des variétés cultivées et la production d’OGM : 
ce sont deux choses radicalement différentes que l’on 
veut à tout prix faire passer pour semblables à des fins 
de propagande. »  Il ajoute que les désirs de l’homme de 
détruire ce qui le gène -les mauvaises herbes, les insec-
tes, les prédateurs etc..- ont pendant longtemps été limi-
tés par le fait qu’ils étaient irréalisables techniquement. 
Ces mêmes désirs continuent à être pris comme des à 
priori valides qui guident nos actes, alors qu’ils ont chan-
gé de nature puisque la technologie moderne les rend 
réalisables.  

Citant l’ouvrage, «le gène de résistance à un herbicide total intro-
duit dans la plante cultivée permet de se débarrasser de toutes les 
mauvaises herbes», il relève que « si le paysan d’autrefois 
pouvait sans grand risque rêver, en vain, de pouvoir, 
d’un coup de baguette magique, se débarrasser de tout 
ce qui semblait faire obstacle à son activité, il est assez 
inconcevable qu’un scientifique moderne, et même un 
décideur politique, puisse ignorer que les êtres vivants 
interagissent (pas tous avec tous, mais tous avec plu-
sieurs), formant un réseau d’interactions, dont chaque 
élément dépend, notamment pour son existence, non 
pas de tous les autres éléments, mais de l’activité de l’en-
semble. Tout être vivant, même les « mauvaises » herbes, 
participent de cette toile gigantesque et complexe qui 
permet, encore pour l’instant, la vie des espèces sur 
terre, dont l’Homme. L’idée même d’éradiquer ce qui 
gêne, qui était innocente en un temps où ce fantasme ne 
débouchait sur rien de conséquent, devient une absurdi-
té lorsque sa réalisation devient possible à grande 
échelle. Le problème majeur est là, patent sous la plume 
naïve de Mme Haigneré : la technoscience se développe 
sans aucune réflexion globale, justifiée par le seul fait 
qu’on sait faire. Existe-t-il un seul autre domaine de la 
société où le seul fait de savoir faire quelque chose justi-
fie qu’on le fasse ? Le technoscientiste est-il tellement 
hors normes qu’il se trouve dispensé de rendre des 
comptes à la société et de prendre l’avis de ceux qui le  

financent et qui subissent les conséquences de ses actes 
inconsidérés ? 

Sur la rupture qualitative, le Dr J est formel: « On pré-
sente généralement les OGM comme étant issus d’un 
transfert de gènes entre un organisme donneur et un 
organisme receveur. Certes, le terme de «  gène » est 
tellement flou qu’on peut arriver à tout lui faire dire, 
mais il y a là, malgré tout, une tromperie de plus. En 
effet, sauf exceptions et sauf pour les bactéries, qui 
sont très particulières dans ce domaine, ce n’est pas le 
« gène » présent dans le chromosome du donneur qui 
est transféré, mais un ADN synthétique simplifié (dit 
ADNc). Les chromosomes sont constitués de séquen-
ces d’ADN dont certaines « codent » des séquences 
primaires de protéines, et des séquences non codantes, 
non impliquées directement, donc, dans la synthèse des 
protéines. (..) l’ADN synthétique transféré dans l’OGM 
ne comporte que les séquences codantes, les autres 
ayant été excisées. C’est un peu comme si quelqu’un 
jetait à la poubelle une pièce d’un moteur, au motif 
qu’il ne sait pas à quoi elle sert. Ce qui serait jugé stu-
pide en ce cas, fait l’admiration de Mme Haigneré lors-
qu’il s’agit d’un biologiste qui bricole un système autre-
ment plus complexe et important qu’un moteur. Il faut 
savoir que, d’une part, c’est ce gène synthétique simpli-
fié (avec le reste de la construction, car il n’y a jamais 
un seul « gène » transféré) qui sera transmis aux généra-
tion suivantes et que, d’autre part, ceci est une diffé-
rence fondamentale d’avec ce qui se passe lors-
qu’on sélectionne des hybrides naturels ou provo-
qués. Il ne s’agit donc pas du tout de la même chose. 

 Le second argument se situe à un autre niveau, et re-
présente à lui seul une raison majeure de s’opposer aux 
OGM, en même temps qu’il marque clairement la dif-
férence entre transgénèse et sélection classique : le code 
génétique (c’est à dire la correspondance entre les tri-
plets de l’ADN et les acides aminés) est pratiquement 
universel. Ceci veut dire qu’effectivement, on peut, à 
partir d’un ADN de baleine, faire un transgène pour 
insérer dans une carotte et qu’on pourra obtenir (si ça 
marche) la même séquence d’acides aminés dans la ca-
rotte que dans la baleine (ce qui ne veut pas nécessaire-
ment dire la même protéine…). Devant cette constata-
tion, le biologiste voit s’étaler devant lui l’immensité 
quasi infinie du possible. Il va pouvoir faire, il va pou-
voir faire, et il fait. Une fois de plus : savoir faire justifie 
à soi seul ici le passage à l’acte. Curieusement, il ne se 
demande pas (ou en tout cas pas longtemps) comment 
il se fait que, dans la nature, non seulement tout ce qui 
est possible ne se réalise pas, mais qu’en plus, une foul-
titude de barrières l’empêche. Ainsi, il y a 98,5% d’ho-
mologie génétique entre le Chimpanzé et l’Homme, 
mais on ne peut pourtant pas faire de petits ensemble. 
Quant aux poissons et aux fraises… (suite p 4) 
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Ces « barrières d’espèces » ne font que traduire un   phé-
nomène très général de restriction. Même les virus ne 
peuvent pas infester n’importe quelle cellule, il y a là aus-
si des restrictions très fortes. Cela ne veut évidemment 
pas dire qu’un génome est une sorte de livre immuable, 
loin s’en faut, mais les échanges ne peuvent pas se faire 
n’importe comment, et cette restriction extrême des 
possibilités naturelles d’échanges génétiques appa-
raît comme une des conditions même de l’organisa-
tion des êtres vivants. En effet, pour que quelque 
chose soit organisé, il faut que ce qui est réellement ex-
primé ne soit qu’une infime partie de ce qui serait théori-
quement réalisable. Ainsi, si on forme tous les mots pos-
sibles avec les lettres de l’alphabet, ou si on les assemble 
n’importe comment, on ne fait pas un langage. (..) Si ce 
qui est organisé était aussi fréquent que ce qui est aléa-
toire, alors, on ne pourrait pas reconnaître ce qui est or-
ganisé. On voit donc bien que l’organisé est NÉCESSAI-
REMENT une partie infime de ce qui est réalisable aléa-
toirement. Ici, le rêve de faire, de faire et de faire, du bio-
logiste, viole directement cette condition essentielle qui 
permet l’organisation du vivant. C’est donc bien tout à 
fait autre chose que la sélection d’hybrides, qui res-
pectent ces restrictions naturelles, et c’est aussi rien 
moins qu’une mise en danger des espèces, dont l’es-
pèce humaine. Le principe de précaution n’est pas, 
ici, une réponse peureuse à la crainte de l’inconnu, 
mais une barrière justifiée pour la préservation de 
l’espèce. »         ■ ■ ■ ■ ■  

Extraits de « Commentaires sur ‘Explique –moi les OGM de 
Biogemma’ », du Dr Frédéric Jacquemart, médecin et bio-
logiste, président du GIET sur:  

http://giet-info.org/pages/comogm.html 
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 Les OGM « bien contrôlés »? 

 

Comment déceler la présence d’OGM?Comment déceler la présence d’OGM?Comment déceler la présence d’OGM?Comment déceler la présence d’OGM?    

Il existe des méthodes de test précises et éprouvées dans 
un réseau de laboratoires européens indépendants. La 
meilleure méthode est dite de PCR (Polymerase Chain 
Reaction) « quantitative en temps réel », selon le Pr GE 
Seralini, détectant en 48h jusqu’à 0,01% d’ADN transgé-
nique dans un ingrédient alimentaire. C'est une méthode 
extrêmement sensible qui permet de détecter même les 
traces les plus minimes d'une séquence nucléotidique 
connue (celle que l'on cherche). Mais on ne peut trouver 
que ce que l’on cherche, par conséquent il faut connaître 
le gène que l’on recherche, ses caractéristiques moléculai-
res et autres. 
 

Le problème avec certaines firmes (comme Bayer récem-
ment) c’est que sous prétexte de confidentialité (CBI), 
elles refusent de fournir toutes les indications permettant 
de tracer la séquence incriminée. Il est donc indispensa-
ble d’exiger du gouvernement qu’il oblige les firmes à 
fournir toutes les informations concernant les OGM 
qu’elles mettent en culture ou commercialisent. A cette 
contrainte doit être assortie leur responsabilité pénale en 
cas de contamination volontaire ou fortuite. 

(..) « Le consommateur est tributaire des informations 
fournies par l’entreprise. Chaque construction généti-
que est considérée comme un brevet, et il n’existe au-
cune obligation légale, pour une société, de four-
nir le test aux laboratoires privés permettant de 
réaliser des analyses de contrôle. En France, la des-
cription d’une construction génétique est déposée au-
près de la DGCCRF qui, seule, peut réaliser des analy-
ses. Comme elle n’est pas habilitée à le faire à titre 
commercial, elle ne peut donc pas être saisie à cette fin 
par des consommateurs ou industriels. 
Le consommateur devra se contenter de savoir que 
l’entreprise ne commercialise ses semences qu’une fois 
autorisées pour l’alimentation humaine, et qu’elle s’est 
engagée à « respecter les préoccupations d’ordre reli-
gieux, culturel et éthique dans le monde en n’utilisant 
pas de gènes issus de l’homme ou de l’animal dans 
[ses] produits agricoles destinés à l’alimentation hu-
maine ou animale ». La nomination récente à la direc-
tion de l’EPA américaine d’une ancienne cadre de la 
firme, Mme Linda Fischer, donne à penser que non 
seulement le nouveau Monsanto n’est pas hors la loi, 
mais qu’il veut la faire. » (Extrait de : « Comment Monsanto vend 
les OGM » de Agnès Sinaï, Juillet 2001) 
http://www.monde-diplomatique.fr/2001/07/SINAI/15435  

LES SOURIS BOUDENT LES OGM 
 

Un fermier hollandais avait laissé deux piles de maïs 
dans une grange infestée de souris, l’une de maïs GM, 
l’autre de maïs conventionnel. La pile non-OGM a été 
dévorée, tandis que la pile GM est restée intacte. Un 
jeune étudiant de 17 ans, Hinze Hogerdoon, a monté 
son propre laboratoire de tests et confirmé ces résul-
tats. Un  groupe militant, Jongeren Milieu Aktief 
Group, a présenté le rapport de Hinze au Parlement 
néerlandais le 11 Décembre (2001) et sur son site 
www.talk2000.nl. 
Lorsque Hinze a commencé ses recherches, il n’a pas 
pu trouver un seul test équivalent déjà mené. Seule-
ment des rapports des firmes biotech affirmant que la 
nourriture OGM était sans conséquences sur la santé 
des animaux.. Mais il tomba aussi sur les études de 
chercheurs indépendants, comme le Dr Pusztai, disant 
qu’il avait pu observer des dommages causés aux reins, 
au thymus, au foie et aux intestins des rats nourris 
avec des pommes de terre GM, qui le motivèrent pour 
entreprendre ses expériences.  
Parmi les observations importantes de Hinze, on note 
que les souris du groupe nourri sans OGM mangeaient 
moins et grossissaient davantage que celles du groupe 
GM. Egalement, les souris du groupe nourri aux 
OGM ont montré après un certain temps un compor-
tement plus apathique, et des symptômes nerveux 
lorsqu’elles furent pesées. Hinze en a conclu que la 
nourriture GM a une incidence néfaste et que chacun 
devrait mener ses propres expériences. 
http://www.i-sis.org.uk/MicePreferNonGM.php 



Le Dr Domminique Belpomme, Président de l’Asso-
ciation Française pour la Recherche Thérapeutique 
Anti-Cancéreuse(ARTAC), dans une lettre adressée au 
Groupe Vert du Conseil Régional Auvergne le 31 Jan-
vier 2005, répondait à la demande du CG concernant le 
projet de culture de maïs OGM de plein champ de Me-
ristem Therapeutics. Ce laboratoire comptait en effet 
fabriquer de la lipase gastrique destinée à produire un 
médicament de confort pour les patients atteints de mu-
coviscidose. Il écrivait en substance: 
« Je tiens à vous préciser qu’en tant que scientifique je 
suis opposé à une culture en champ ouvert de maïs 
transgénique même si l’objectif proposé est de fabriquer 
de la lipase gastrique. Il existe en effet d’autres moyens 
pour fabriquer de la lipase gastrique à partir de bactéries 
ou de levures en laboratoire clos conditionné. En outre, 
la méthode d’utiliser des plantes OGM présente de sé-
rieux inconvénients en raison de l’instabilité potentielle 
du transgène et donc de la non pérennisation du procé-
dé. L’utilisation des OGM en champ ouvert présente 
également un danger de nature écologique et le risque 
d’une dissémination à la flore sauvage. » 
Contact ARTAC: artac.cerc@wanadoo.fr 
 

Le Pr Gilles-Eric Seralini, Président du Conseil Scien-
tifique, Expert pour le Ministère de l’Agriculture et de 
l’Ecologie sur le dossier des OGM, Expert de l’Union 
Européenne pour la plainte à l’OMC des Etats-Unis sur 
le moratoire OGM, Président du Comité de Recherche 
et d’Information Indépendantes sur le Génie Génétique 
(CRIIGEN), répondait le 24 Février 2005 à son tour au 
Président du Conseil Général d’Auvergne: 
 

« Une expérience comparable aux Etats-Unis avec un 
maïs OGM produisant un vaccin porcin a conduit à un 
accident de contamination de 500 000 tonnes de soja 
normal, sans doute à cause des résidus dans un silo, et 
d’un mélange imprévu malgré la mise en place de filiè-
res séparées. Ces mélanges intempestifs de résidus arri-
vent souvent en agriculture conventionnelle, mais ne 
portent pas alors à conséquence. (..) Ces problèmes de 
mélanges et de non-étanchéité des filières sont possibles 
même avec des maïs stériles, n’émettant pas de pollen. 
(..) Les transferts de gènes et mélanges possibles en mi-
lieu ouvert font dire à une vaste majorité de spécialistes 
internationaux qu’avec la routine, le temps, ou encore 
l’erreur humaine aucune production de substance 
pharmaceutique ou industrielle en plein champ ne 
peut être parfaitement étanche, ne serait-ce qu’en ce 
qui concerne ses produits de récoltes ou de dégradation.  
 

(..)La transformation génétique peut créer des effets 
inattendus sur le métabolisme de la plante que les scien-
tifiques nomment « mutagenèse insertionnelle » (le gène 
étranger interrompt ou perturbe les gènes normaux du 
maïs en s’insérant au hasard dans un patrimoine généti-
que de maïs encore largement inconnu). (..) 
La lipase gastrique de chien produite dans ce maïs a été 
testée par la société Meristem sur des volontaires sains, 
selon les dires de son directeur. La réunion nous a indi- 

 

qué que des effets secondaires ont bien été observés 
mais « pas plus que dans d’autres études ». Ceci n’a pas 
de signification précise. La lipase gastrique de chien, si 
elle est active, a pour rôle de digérer les lipides. Le mu-
cus et les graisses sont mal éliminés par les patients at-
teints de mucoviscidose, et le but est de les y aider. Or, 
toutes nos parois digestives sont constituées de cellules 
dont les membranes sont des lipides. Des atteintes du 
système digestif, des diarrhées, hémorragies sont 
donc possibles, d’autant plus chez des personnes 
non atteintes de cette maladie, si le médicament 
est actif. Des nausées ou souffrances sont ainsi lo-
giquement envisageables. Tous ces effets seraient 
des conséquences possibles d’une diffusion invo-
lontaire. » 
Contact: criigen@ibfa.unicaen.fr 
Site:        www.criigen.org 

Bilan annuel des enquêtes et des contrôles  
 

La direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes (DGCCRF) a rendu 
public, le 11 octobre 2006, le bilan annuel de ses contrô-
les sur la présence d’organismes génétiquement modifiés 
(OGM) ou de dérivés dans l’alimentation. 
En 2005, sur 69 échantillons prélevés dans des produits 
destinés à l’alimentation humaine, 17 contenaient des 
traces d’OGM. Tous les produits analysés se sont révélés 
conformes à la réglementation communautaire : la pré-
sence d’OGM était inférieure à 0,9% et les opérateurs 
ont démontré qu’ils avaient pris des mesures appro-
priées pour éviter d’utiliser des OGM ou leurs dérivés, 
justifiant ainsi le caractère fortuit des traces d’OGM mi-
ses en évidence. S’agissant de l’alimentation animale, la 
DGCCRF relève que 70 échantillons sur les 102 analysés 
en 2005 contenaient tous des OGM autorisés. L’applica-
tion de la réglementation relative à l’étiquetage des 
OGM s’est cependant avérée insuffisante. La DGCCRF a 
en outre mené des enquêtes sur des lots de riz importés 
des Etats-Unis et sur des nouilles en provenance d’Asie, 
dont les lots en stock contenant des OGM ont été retirés 
de la vente.(..) (mardi 17 octobre 2006) 
 

Direction générale de la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des fraudes (DGCCRF) 

http://www.minefi.gouv.fr/DGCCRF/04_dossiers/
consommation/controles_ali (...)  

Le panel scientifique de L’Agence Européenne de Sécurité Ali-
mentaire(EFSA) a publié le 24 Avril 2004 un communiqué affir-
mant l’innocuité du maïs génétiquement de Monsanto, le MON 
863. Selon le panel, il est aussi « sans dangers » que le maïs 
conventionnel. 

Le Pr Gilles Eric Seralini a publié un rapport sur le MON863 
sur:http://www.crii-gen.org/m_fs_cz.htm 

Ce rapport conclut en disant: « l'accord donné pour cultiver 
ce maïs en champ ouvert, pour l'alimentation humaine ou 
animale, peut présenter des risques sérieux pour la san-
té, et la commercialisation de ce maïs devrait être inter-
dite. » 
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D’éminents scientifiques avaient déjà exprimé 
en 1999 que les cultures GM pouvaient modi-
fier les sols agricoles de façon irréversible. 
 

Dans un article intitulé « Des scientifiques mettent en garde 
contre le ’piège DDT’, du Dairy Exporter de Juillet 99, l’élan de 
l’industrie laitière de Nouvelle-Zélande envers les biotechnolo-
gies se trouvait abruptement ramené à la réalité du sol par le Dr 
Max Turner, chimiste du sol et le Dr Neil Mc Gregor, microbiolo-
giste du sol, tous deux chercheurs à l’Université de Massey (NZ) 
et reconnus internationalement pour leur haute compétence. 
 

Pour ces deux scientifiques en effet, la Nouvelle Zélande suc-
combant à l’engouement pour les biotechnologies était en train 
de tomber dans un piège comparable à celui du pesticide DTT, 
avec des conséquences néanmoins bien plus dramatiques encore: 
« une fois la pollution génétique introduite, elle se perpétuera 
d’elle-même dans le sol, les plantes, les animaux et le reste 
de l’environnement , contrairement au DTT qui ne se reproduit 
pas tout seul. » Ces deux scientifiques, qui se considéraient 
comme des scientifiques objectifs, sans penchants anti-science, 
avaient bien conscience qu’en remettant en question le dogme 
OGM, ils risquaient de passer pour des ‘hérétiques’ auprès des 
pro-OGM. 
 

« Les gains promis par les firmes et les promoteurs d’OGM ne ré-
soudront aucuns problèmes » affirmait le Dr Mc Gregor, « aussi 
bien du point de vue de l’abaissement des coûts que de l’accrois-
sement de la production. » Citant des recherches de l’Université 
du Wisconsin financées par l’USDA et portant sur 5000 cultures 
non-GM et 3000 cultures GM de soja dans 8 états aux Etats-Unis, 
il rapportait qu’elles avaient permis de démontrer que les cultu-
res GM avaient un rendement moyen inférieur de 6 à 8% au ren-
dement des cultures non-GM et que les coûts des semences 
étaient supérieurs de 20$ à 40$ par acre (environ 30 à 50$ par 
ha). Moins de rendement pour des coûts supérieurs, ce n’était 
pas une bonne nouvelle.  
 

Selon le Dr Turner, il s’agissait dés lors d’élargir le débat sur les 
OGM en ne le confinant pas à la sécurité alimentaire, mais en 
l’étendant aux implications plus larges de l’utilisation des terres 
et des sols. « Personne ne s’est préoccupé des conséquences sur 
le sol » disait-il « et du fait que les cultures GM vont certaine-
ment laisser une empreinte génétique dans la terre où elles sont 
cultivées. » 
 

Le Dr Turner et le Dr Mac Gregor tenaient à s’exprimer publique-
ment sur ce problème parce qu’ils sentaient que certains respon-
sables de l’industrie laitière poussaient vers des solutions bio-
technologiques à des problèmes qui n’existaient pas, et parce 
que leur position indépendante dans la communauté scientifique 
leur permettait de le faire là où d’autres scientifiques ne le pou-
vaient pas. Sept ans plus tard, l’impact des cultures GM sur les 
sols n’a toujours pas été considéré, sinon pour découvrir 
« avec stupéfaction » que cet impact est bien réel.  

 
Impact sur le sol de la culture de coton Bt 
 

Comme le montre le rapport du Département de l'Environnement 
Australien, en 2004 les scientifiques avaient conclu que la pro-
duction de toxine Bt par le coton Bt dans le sol avait été complè-
tement ignorée, puisque les sources de 1996 faisaient état de 
quantité moindre. La modification microbiologique du sol induite 
par la culture du coton Bt n'avait pas non plus été envisagée 
comme un facteur significatif. Pourtant ce rapport affirme « que 
la toxine Bt a le potentiel de pénétrer le système du sol tout 
au long de la saison de culture du coton Bt, à la fois à travers 
le processus de libération de la toxine dans le sol par les raci-
nes et à travers la rotation. Les niveaux de toxine pénétrant le 
système du sol pourraient être bien supérieurs à ceux suggérés 
dans les études portant seulement sur le passage dans le sol de la 
toxine Bt à partir de la partie du coton située au-dessus du sol 
(NRA 1996). Les indicateurs mesurés de la croissance microbiolo- 

  
 
 

gique dans cette étude (taux de décomposition, respiration 
induite par le substrat, et quotients de respiration) suggèrent 
que la croissance de la population microbienne sur les résidus 
de feuilles de coton Bt pourrait être différente des variétés 
non-Bt. L’examen microscopique a révélé une augmentation 
de la présence de spores fungus (fungi or fungal) (NdT:
parasites) sur les résidus de coton Bt comparés aux résidus 
non-Bt. » (..) 
 

« Nos observations montrant de grandes concentrations de 
toxine Bt dans les résidus de feuilles de coton Bt en décompo-
sition, et même après la décomposition de 40% des résidus de 
feuilles, indiquent que la toxine Bt issue des feuilles mortes 
n’est pas dégradée facilement par les microorganismes du sol, 
comme on s’y attendrait pour une telle substance protéinique. 
Si plus de toxine Bt pénètre dans le sol qu’elle ne peut être 
dégradée par les microbes, mangée par les larves d’insectes, 
ou inactivée par la lumière solaire, il existe alors une probabi-
lité pour que la toxine s’accumule si elle est limitée et proté-
gée par les particules du sol. 
 

L’accumulation de toxine Bt active pourrait-elle constituer un 
danger pour les organismes non-ciblés et avoir un impact sur 
la biodiversité et la fonctionnalité des organismes vivant dans 
le sol? » 
 

Australian Government, Department of Environment and Heri-
tage. 2005. Summary of the Ecological Impacts of GM Cotton 
on soil biodiversity report. www.deh.gov.au 
 

La Toxine Bt impliquée dans plusieurs cas 
 

Selon le Rapport Préliminaire sur la Mortalité de Troupeaux de 
moutons morts après avoir pâturé dans des champs de coton 
Bt en Inde – Warangal District, Andhra Pradesh, d’Avril 2006, 
« les symptômes post-mortem tels qu’ils ont été observés par 
les bergers, suggèrent une irritation sévère des intestins et 
des organes associés (conduit biliaire, foie) connectée à l’ab-
sorbtion et l’assimilation de nourriture et à la digestion de 
toxines. » Les symptômes ne correspondent à aucunes des ma-
ladies typiques qui affectent habituellement les moutons. 
« Les symptômes apparaissent comme une réponse immuni-
taire aux toxines ou organismes produisant des toxines dans 
l’intestin de l’animal et suggère donc une mort due à une phy-
to-toxine, le plus probablement la toxine Bt. » 
 
Report of the Preliminary Assessment, Mortality in Sheep 
Flocks after grazing on Bt Cotton fields – Warangal District, 
Andhra Pradesh, released April, 2006, http://www.gmwatch.
org/archive2.asp?arcid=6494  
 
Dans un article du Dr Mae Wan Ho de l’Institute Science in So-
ciety du 3 mai 2005, il est mentionné que « ce dernier rapport 
(sur la mortalité des moutons morts en 2005) confirme les ob-
servations d’une autre investigation précédente consistant à 
réunir les faits, et conduite également par des organisations 
de la société civile, sur les maladies causées par le coton Bt 
chez les travailleurs agricoles et les manutentionnaires dans 

un autre état producteur de coton , le Madhya Pradesh, en 
Inde. « Ce ne peut être une simple coïncidence que des toxi-
nes Bt similaires issues de la bactérie du sol Bacillus thurin-
giensis incorporée dans les cultures génétiquement modifiées 
soient impliquées dans tous ces cas; mais les responsables 
n’ont rien fait. A tel point que la Commission Européenne a 
émis une accusation de parti pris défavorable envers l’in-
dustrie biotechnologique contre son propre organe de 
contrôle de la sécurité alimentaire (l’Agence Européenne 
de Sécurité Alimentaire– EFSA). » www.i-sis.org 
 
 
Lire également sur http://www.i-sis.org.uk/MILTBT.php: 
More illnesses Linked to Bt Crops (Plus de maladies liées aux cul-
tures Bt) du Dr Mae Wan Ho 

 

Modification de la microbiologie des sols due aux OGM 
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Comment faire passer la pilule des OGM auprès du grand public, 
qui, de façon majoritaire n’en veut pas ? Matraquage publicitaire, 
mensonges factuels, intimidation des scientifiques et militants op-
posants…  

Jean-Pierre Berlan, directeur de recherche à l’Inra, donne quelques 
exemples édifiants des procédés de certains industriels et scientifi-
ques pro-OGM. 

(Extraits) La tâche des RP, Relations Publiques, est de nous faire aimer 
le Big Brother techno-marchand : « La démocratie qui est la nôtre, écri-
vait Bernay, doit être une démocratie administrée par une minorité intel-
ligente qui sait comment enrégimenter et guider les masses. »  

Mais en 1998, Monsanto au faîte de sa puissance, a négligé ce conseil 
en se livrant à un matraquage publicitaire de cow-boy. C’était l’échec. 
En mars 2000, confrontés à la résistance européenne, les industriels 
des « sciences de la vie » décident de financer à hauteur de 52 millions 
de dollars une campagne de manipulation de l’opinion. Les manipula-
tions génétiques exigent celles de la société. 

Les meilleurs clients des RP sont inévitablement les plus criminels : 
les industriels de l’amiante, du tabac, des agrotoxiques, du nucléaire, du 
médicament, etc. Le hold-up sur l’alimentation, le vivant et la santé d’un 
cartel de fabricants d’agrotoxiques et de médicaments rencontre-t-il des 
résistances ? Aux officines de RP de maquiller des techniques totalitai-
res, aussi inutiles et obsolètes que risquées, en « Progrès » philanthro-
pique et vert. 

Chantage à la compassionChantage à la compassionChantage à la compassion   

Dès 1985, la Commission, sous la pression des industriels des 
« sciences de la vie », s’inquiète du « retard » européen en matière de 
brevet du vivant. L’opposition est forte, les négociations longues. En 
juillet 1997, les parlementaires européens discutent de la première mou-
ture de la directive européenne de « brevetabilité des inventions bio-
technologiques ». Au parlement à Strasbourg, ils sont accueillis par une 
manifestation d’handicapés portant un maillot jaune avec l’inscription 
« Patents for life », des « brevets pour la vie ». 

Les parlementaires débattent sous la pression d’handicapés persuadés 
que breveter le vivant soulagerait leur malheur. Opération typique de 
RP. Les uns et les autres ignorent qu’à douze mille kilomètres de là, le 
brevet tue – en masse. Ces mêmes industriels empêchent l’Afrique du 
Sud d’importer et de fabriquer des médicaments génériques contre le 
sida (dont le prix est jusqu’à 45 fois inférieur à celui des médicaments 
brevetés). Avec succès, puisque entre 1997 et 2001, 400 000 malades 
meurent sans soins. 

Les officines de RP font jouer ce même ressort compassionnel lors de 
la campagne d’arrachage annoncée en juillet 2001 par J. Bové. Le 8 
août, Limagrain écrit à l’agriculteur chez qui ces essais ont lieu : « Nous 
avons mis en place, cette année avec votre concours, plusieurs produc-
tions de maïs génétiquement modifiés. Pour la plupart, ces productions 
sont destinées à la production de médicament, notamment d’un produit 
permettant de traiter les personnes atteintes de mucoviscidose. » 

L’arrachage le 26 août déclenche un lynchage médiatique. Des plantes 
destinées à lutter contre la mucoviscidose, quelle barbarie ! Le ministre 
de l’agriculture y va de son couplet. La Confédération paysanne met 
plusieurs jours à rétablir la vérité – qui, évidemment, n’intéresse pas les 
médias : l’essai porte sur une stérilité mâle génique. Limagrain l’igno-
rait-il ? Produire des semences « hybrides » – dont l’agriculteur ne peut 
replanter la récolte – exige de « castrer » le maïs. Des milliers de jeunes 
ruraux participent à cette opération en été. La castration est certes une   

 

 

dépense, mais c’est un revenu pour les jeunes ruraux. Rendre encore 
plus profitable la technique « hybride » de stérilisation du maïs en 
remplaçant la castration manuelle par une castration génétique, ap-
pauvrir un peu plus le monde rural, tel était le but de Limagrain. 

Aucun journaliste n’a essayé d’en savoir plus. 

Propagande «Propagande «Propagande «   clasclasclassiquesiquesique   »»»   

Christophe Terrain, « agriculteur, président de Maiz’europ » a envoyé 
le 10 avril 2003 deux brochures luxueuses à tous les maires de 
France. Maiz’europ « représente, écrit-il, l’ensemble des 300 000 pro-
ducteurs de maïs et plus largement l’ensemble de la filière maïs ». Cet 
organisme, comme le montrent les adresses à Paris et à Pau, est le 
faux-nez du cartel des agrotoxiques qui contrôle le marché des se-
mences de maïs en France et pille les maïsiculteurs avec le soutien du 
« réseau » FNSEA.  

Cette opération de propagande recourt à la méthode classique dissi-
mulant les commanditaires derrière une tierce personne et une organi-
sation-façade. D’autres groupes professionnels influents ont aussi été 
ciblés. Ainsi, les enseignants des « sciences de la vie » et les méde-
cins ont-ils reçu une brochure « d’information » qui omettait l’essen-
tiel : la vérité. 

Le marché états-unien des semences de maïs est immensément pro-
fitable. Pourtant, comme le souligne N. Jacquet de la Coordination 
Rurale, le prix de ces semences Terminator (hybrides) est deux à 
trois fois plus élevé en France (150 euros/ha ou plus) qu’aux Etats-
Unis (50 à 70 euros/ha). Sur leurs 3,5 millions d’hectares de maïs, les 
300 000 maïsiculteurs dont M. Terrain sert si bien les « attentes » ver-
sent donc un surcoût de plus de 2 milliards de francs – 300 millions 
d’euros – à Limagrain, Novartis, Pioneer et Monsanto. 

 Faisons un pas de plus. Le plus énorme bobard scientifique du XXe 
siècle a consisté à faire croire que la biologie du maïs exigeait, pour 
l’améliorer, de l’empêcher de se reproduire dans le champ du paysan. 
Si les agriculteurs pouvaient semer le grain qu’ils récoltent, ils 
économiseraient annuellement plus de 500 millions d’euros, le 
budget de l’Inra – de la recherche « publique ». Là aussi, une formi-
dable propagande a fait passer, au nom de la Science, la vessie de 
l’expropriation pour la lanterne de l’amélioration.. 

ManipulatiManipulatiManipulation des scientifiqueson des scientifiqueson des scientifiques   

Une « société du risque » doit étroitement contrôler ceux qui créent le 
risque – les scientifiques. Timing parfait : en décembre 2002, les 
« rapports » simultanés de l’Académie des Sciences et de Médecine 
volent au secours des OGM dans la foulée des manipulations compas-
sionnelles (et lucratives) du Généthon. Le Crii-Gen révélait que le 
« rapport » de l’Académie de Médecine n’est qu’une collation de tex-
tes des porte-parole scientifiques habituels du complexe génético-
industriel. L’Académie de Médecine a-t-elle voulu éviter de répéter 
son erreur d’avril 1996, l’adoption à l’unanimité du rapport rassurant 
sur l’amiante du Professeur Etienne Fournier, cheville ouvrière du Co-
mité Permanent de l’Amiante, façade scientifique des industriels pour 
empêcher l’interdiction de l’amiante ? 

Le rapport de l’Académie des Sciences n’apportait rien de plus que la 
« Déclaration d’un groupe de membres sur les essais d’OGM en 
champ » en date du 22 novembre 2001. Cette apologie des engrais, 
pesticides, herbicides, fongicides s’achevait par un plaidoyer pour l’é-
tape suivante du désastre de la modernité agricole, les chimères géné-
tiques brevetées (CGB) appelées de façon orwellienne « OGM ».  

 

Jean-Pierre Berlan, de l’INRA, dénonce la guerre au vivant 
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Qui est à l’origine de cette déclaration ? Qui a rédigé cette apologie 
agro-industrielle qui témoigne d’une ignorance abyssale des problèmes 
alimentaires, de l’agronomie, et même de la génétique appliquée à la 
sélection, pourtant domaine de compétence de certains signataires ? 
Cette déclaration a-t-elle été discutée ? Les signataires l’ont-ils lue 
avant de la signer ? Savaient-ils que le Cirad la rendrait publique lors du 
procès en appel du… 22-23 novembre (!) qui l’opposait aux militants de 
la Confédération paysanne pour destruction avec des paysans indiens 
de son riz transgénique ? Comment ce « groupe » a-t-il pu diffuser sa 
déclaration sur le papier à en-tête de l’Académie et en commencer le 
dernier paragraphe par « L’Académie condamne… », sans que per-
sonne ne dénonce cet abus ? L’Ecologiste a posé ces questions à 
chaque Académicien. Un seul a eu la courtoisie de répondre mais sans 
s’engager à tenter de faire la lumière… 

Les ressorts mis en œuvre sont faciles à deviner : par réflexe, tout 
scientifique condamne la « destruction de parcelles expérimentales » et 
« des outils de la recherche » ; la désinformation car les plants de riz 
auraient dû être de toute façon détruits, car destinés à des essais agro-
nomiques dont les riziculteurs camarguais ne voulaient plus ; la solida-
rité corporatiste ; enfin, une situation de fait : pour les biotechniciens, 
l’alternative est celle du succès des chimères génétiques brevetées ou 
de la fin de leur carrière – et le chômage pour leurs milliers de petites 
mains formées à la va vite. 

Il arrive que des manipulations échouent. A la suite de l’article de J. 
Testart « Les OGM, un vandalisme néo-libéral », un autre collègue 
connu pour ses positions pro-OGM sans nuance a reçu un message 
électronique d’une certaine Mme Anne-Claire Schmidt, du cabinet M. & 

M. Communication. Il a diffusé tel quel ce message sur un forum élec-
tronique interne à l’Inra. L’article de Testart, écrivait-elle, « est une véri-
table insulte aux travaux scientifiques menés sur les OGM et un 
plaidoyer en faveur des actes de destruction commis par les 
opposants »… Cet article « émane d’un des membres du "comité des 
sages" organisateur du débat gouvernemental sur les OGM, dont le 
devoir de réserve n’est, en l’espèce, absolument pas respecté. Que 
pensez-vous d’un droit de réponse scientifique à paraître dans Libé ? » 
Les plus va-t-en-guerre ont renoncé lorsque j’ai dit que j’informerai 
Libération que leur réponse outragée était une commande de la bio-
industrie. Mme Schmidt sait maintenant qu’il vaut mieux utiliser le 
téléphone pour déclencher les protestations « spontanées » des 
chercheurs « publics». 

«««   Marketing viralMarketing viralMarketing viral   »»»   

Un article sur le site du Biving Group « Viral Marketing : How to Infect 
The World (comment infecter le monde) indique qu’il serait « nuisible, 
voire même désastreux, dans le cas de certaines campagnes que 
l’auditoire sache que votre organisme est directement impliqué… Il faut 
d’abord « écouter » ce qui se dit sur la toile. Une fois que vous êtes 
branché sur ce monde, il est possible de vous brancher sur des groupes 
et de vous y présenter comme indépendant. Le plus grand avantage du 
marketing viral est de vous permettre de placer votre message dans un 
contexte où il sera presque à coup sûr considéré sérieusement. » 
 
Le 29 novembre 2001, la revue Nature publie un article d’un chercheur 
mexicain Ignacio Chapela et d’un de ses doctorants David Quist de l’Uni 

-versité de Californie à Berkeley. Cet article confirme l’annonce en 
septembre par le ministère de l’environnement mexicain de la conta-
mination génétique des populations mexicaines. Le Mexique est le 
berceau du maïs. Pour les Mexicains, c’est une plante sacrée. Cet 
article tombait au plus mauvais moment puisque l’Europe et nombre 
de pays discutaient de la levée du moratoire sur les cultures transgéni-
ques. 

Le jour même, une certaine Mary Murphy accusait Chapela de parti 
pris sur le site de AgBioWorld (forum de 3 000 chercheurs consacré à 
la promotion des OGM). Un autre scientifique, Andura Smetacek affir-
mait que l’article n’avait pas fait l’objet d’un examen par les pairs et 
était inspiré par les écologistes. Le lendemain, il (ou elle) demandait à 
Chapela « ce qu’il touchait… pour faire peur ». AgBioWorld lançait 
une pétition dénonçant les faiblesses de l’article. Des biotechniciens 
connus demandaient le limogeage de Chapela et Quist. Nature rece-
vait des centaines de lettres de protestation. 

Le 4 avril 2002, l’éditeur de Nature déclarait que « les preuves disponi-
bles ne justifiaient pas la publication de l’article » – une première en 
133 ans d’existence. Pourtant les trois rapporteurs initiaux avaient 
conclu favorablement. Et deux sur trois des rapporteurs à qui furent 
soumises les critiques avaient noté que rien ne permettait d’infirmer la 
conclusion d’une pollution génétique. Quelques jours plus tard, G. 
Monbiot, journaliste au Guardian, publiait le résultat de l’enquête d’un 
journaliste indépendant et d’un opposant aux « OGM ». Mary Murphy 
et Andura Smetacek ne sont apparemment que des adresses internet 
connectées au Biving Group qui publiait sur son site les félicitations de 
Monsanto pour son travail remarquable – Smetacec fait la promotion 
d’un « centre pour l’alimentation et la recherche agricole » qui se li-
mite à un site internet diffusant des messages accusant de 
« terrorisme » les opposants aux « OGM ». 

Caveat lector ! Que le lecteur prenne garde !     ■ ■ ■ ■ ■  

Extrait de l’article « OGM, manipulations en tous genres »– Jean-
Pierre Berlan –                                                       
 

Jean-Pierre Berlan est Directeur de Recherche à l’INRA de Montpellier 
 

Il a publié l’ouvrage « La Guerre au Vivant », en collaboration avec 
d’autres auteurs en 2001 aux Ed. Agone, et « Petites Chroniques 
Scientifiques » dans la revue de la Confédération Paysanne, (Juil-Aout 
98—Juin 99, articles dans lesquels il explique les mystifications des 
« hybrides ».       

                                                                                          
                                                                                               J.P Berlan  
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L’UE N’A PAS FAIT APPEL  
 

Dans un communiqué du 21/11/06, Les Amis de la Terre mettent en 
garde: le refus de l’UE de combattre la décision du tribunal de l’OMC 
sur les aliments GM, décision qui enfreint les accords  internationaux 
sur l’environnement, institue un dangereux précédent pour les futurs 
différents sur les questions environnementales. Adrian Bebb des Amis 
de la Terre Europe (FoE) s’est exprimé en ces termes: « L’UE a pris 
la décision regrettable de ne pas faire appel du jugement de l’OMC. Il 
semble que l’UE soit contente que l’OMC foule aux pieds les lois envi-
ronnementales et expose le public et l’environnement aux intérêts 
commerciaux. Ceci institue un précédent dangereux pour les futurs 
différents environnementaux. Quoi que dise l’OMC, les européens 
continueront à rejeter les aliments génétiquement modifiés. 

FoE est critique vis à vis de la façon dont l’OMC gère les accords in-
ternationaux destinés à protéger l’environnement. Dans ce cas précis, 
le Protocole de Biosécurité des Nations Unis a été totalement ignoré 
par l’OMC. Le Protocole est le seul accord de sécurité existant sur les 
produits OGM et il autorise les nations à appliquer le principe de pré-
caution, leur donnant le droit d’interdire les produits GM si elles sont 
inquiètes de leurs impacts sur la santé et l’environnement. L’OMC a 
totalement ignoré le Protocole parce que les plaigants -Etats-Unis, 
Canada et Argentine -n’étaient pas signataires du Protocole. L’UE l’a 
signé , mais malgré cela, elle serait obligée de se plier à la décision 
de l’OMC. 

« Ce cas démontre clairement que l’OMC n’est pas le bon endroit 
pour régler les différents commerciaux impliquant des enjeux environ-
nementaux, et que la communauté internationale doit trouver une al-
ternative avant qu’un autre cas se présente. L’OMC a ignoré les lois 
internationales sur l’environnement, lors de rencontres secrètes der-
rière des portes closes, refusant l’implication publique, et en ignorant 
totalement la forte opposition publique aux aliments GM en Europe. » 
a conclu Mr Bebb. » 

La décision de l’OMC a été publiée le 29 Septembre et donnait jus-
qu’au 21 Novembre à l’UE pour faire appel. Si ce jugement rejetait la 
plupart des plaintes déposées par les Etats-Unis, l’Argentine et le Ca-
nada contre la position de l’Europe sur les OGM, il établissait bien 
pour autant que le moratoire européen de quatre ans qui s’est terminé 
en 2004 avait enfreint les lois du commerce en causant des « délais 
indus ». 

L’OMC a donc refusé de condamner les règlements stricts de l’UE sur 
le contrôle de l’utilisation des OGM dans les cultures alimentaires, a 
refusé de se prononcer pour déterminer si les aliments GM sont sûrs 
ou différents des aliments conventionnels et a rejeté la demande US 
de déclarer illégaux les moratoires ou de questionner le droit des pays 
à interdire les cultures et les aliments GM. L’OMC a établi que les 
moratoires sont acceptables dans certaines circonstances. Mais 
l’OMC dans le même temps a dit que les interdictions nationales en-
freignent les lois du commerce parce que l’estimation des risques 
n’est pas conforme aux exigences de l’OMC.  

http://www.gmwatch.org/archive2.asp?arcid=7313 
 

C’est à dire que l’UE et l’OMC, malgré leur différent apparent, col-
laborent en fait pour faire admettre que les lois du marché ont préemi-
nence sur les lois internationales censées protéger la planète sur 
laquelle nous vivons et la santé des êtres vivants . 
 

L’ambiguité du jugement de l’OMC ne doit donc pas nous induire en 
erreur: l’UE n’a pas été sanctionnée car elle a concédé le plus impor-
tant: la préeminence des lois du marché.      ■ ■ ■ ■ ■  

 
 
 
 

 

La CE ou le bras armé des lobbies des biotechnologies 

Lorsque la Commission Européenne (CE) s’adresse aux pays mem-
bres, elle leur raconte que les OGM sont sans dangers. Lorsqu’elle 
doit fournir un rapport scientifique pour se défendre dans le cadre 
d’une plainte à l’OMC à son encontre, elle apporte toutes les preu-
ves que les OGM sont réellement dangereux: un double langage qui 
trahit le rôle suspect de la CE vis à vis des biotechnologies. Pour 
qui roule la CE? 

 

RAPPORT SCIENTIFIQUE DE LA CE à l’OMC 
 

Pour se défendre contre la plainte déposée par les USA, l’Argentine 
et le Canada à l’OMC, la CE a du justifier son retard à délivrer des 
autorisations pour les OGM en fournissant un rapport scientifique 
détaillé (European Communities - Measures affecting the approval 
and marketing of biotech products (DS291,DS292, DS293). Com-
ments by the European Communities on the Scientific and Techni-
cal Advice to the Panel », Genève, 28 janvier 2005.) dans lequel il 
est explicitement stipulé : 
 

a.. a.. a.. de sérieux doutes scientifiques existent quant à la sûreté des 
aliments et cultures OGM ; 
 

b.. de nouveaux risques complexes sont en train d'apparaître ; 
 

c.. c.. c.. les risques sur la santé humaine et animale ne peuvent être ex-
clus ; de graves inquiétudes subsistent quant à la sûreté environne-
mentale dans le cadre de la culture d'OGM ; 
 

d.. d.. d.. les risques environnementaux liés aux OGM varient en fonction 
de chaque région et de son environnement ; 
 

e.. e.. e.. les entreprises biotechnologiques ont fourni des dossiers et des 
recherches de mauvaise qualité dans leurs dossiers de demande de 
commercialisation d'OGM ; 
 

f.. f.. f.. la Commission est très réservée concernant les évaluations de 
risques effectuées par l'Agence européenne de sécurité des ali-
ments (AESA), qui est chargée des évaluations indépendantes sur 
les risques liés aux aliments et cultures OGM dans le cadre de la 
procédure d'autorisation. 
  

Selon ses propres termes, la Commission affirme clairement qu'elle 
« a pris très au sérieux la tâche consistant à apporter des commen-
taires fondés sur des recherches scientifiques, et s'est appuyée sur 
les données scientifiques disponibles les plus récentes. » 
  
Le rapport se penche particulièrement sur les questions de sûreté 
environnementale liée à l'utilisation de cultures tolérantes aux her-
bicides et résistantes aux insectes, qui sont les seules cultures 
O G M  q u e  l ' i n d u s t r i e  a  c o m m e r c i a l i s é e s .  
 

Pendant qu'elle rédigeait ces documents, la Commission mettait un 
terme au moratoire européen sur les nouvelles autorisations 
d'OGM, en vigueur depuis six ans, et faisait aussi voter deux fois 
les Etats membres sur des propositions les forçant à lever leurs 
embargos nationaux sur certains produits OGM. Et depuis septem-
bre 2004, la Commission a commercialisé 31 variétés de maïs trans-
génique. A chaque fois, la Commission a informé les Etats mem-
bres et le public que les aliments ou cultures OGM étaient « absolu-
ment sans danger » 
 

Lire: Révélations sur les réserves de la Commission européenne 
concernant les organismes génétiquement modifiés (OGM) Rapport 
complet réalisé en avril 2006 par Les Amis de la terre Europe et 
Greenpeace. www.amisdelaterreeurope.org 
 
 

Ce rapport a servi de base de défense de l’UE dans le différent qui 
l’opposait aux USA, au Canada et à l’Argentine à l’OMC. Le juge-
ment de l’OMC a été rendu et l’UE n’a pas fait appel de ce jugement 
très ambigu. Pourquoi? 
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Des députés européens, censés nous représenter… 
 

Le Parlement européen (PE) doit se prononcer en Janvier 2007 
sur les Perspectives et les Stratégies des Biotechnologies en 
Europe. Le rapporteur, Mr Virrankovski a soumis sa proposi-
tion de texte le 21 Novembre 2006 à l’ensemble du comite 
AGRI du PE.  

Ce texte affirme que les biotechnologies sont la garantie : 
-de création de 20 millions d'emplois en Europe permettant 
de relancer la croissance de l'Europe 
-apportant des bénéfices considérables a l'agriculture en ter-
mes de rendement, de réduction des pesticides, d'économies 
de carburant, et de réduction de l'érosion du sol (!!) 
- d’un choix pour l'agriculteur et le consommateur a travers la 
coexistence (!!) 
-d'une réponse a la pauvreté dans les pays du Sud, a l'accrois-
sement démographique, et aux changements environnemen-
taux (!!) …...qui s'opposent : 
à la lenteur et la bureaucratie des instances chargées de donner 
les autorisations qui font prendre "du retard" a l'Europe. 
 

Ce texte appelle l'UE a créer un groupe de la Commission de 
haut niveau de façon a établir une stratégie pour l'Europe sur 
les biotechnologies et insiste sur la nécessité de créer un cadre 
législatif dans lequel « le principe de précaution ne serait 
pas une excuse pour ralentir les processus d 
'autorisation », suggère que les raisons de cette lenteur sont 
plus politiques que scientifiques et appelle a définir rapide-
ment la mise en place de la coexistence. 
 

Ce texte ne tient nullement compte: 
- des coûts engendrés par les cultures OGM de plein champ: 
les bénéfices iront aux firmes biotech et aux agro-industriels, 
tandis que les coûts seront supportés par la population et les 
petits agriculteurs, sans parler des coûts de santé qui ne man-
queront pas d'exploser dés lors que les populations seront ex-
posées a des pollens et a la consommation d'OGM qui n'ont 
pas été testés sérieusement. 
- il parle de la création hypothétique de 20 millions d'emplois 
et des "bénéfices pour l'agriculture" sans mentionner les mil-
lions de petits agriculteurs vivant sur des labels de qualité qui 
disparaîtront inévitablement si les cultures OGM s'intensifient, 
et sans mentionner la disparition de toute la filière bio qui 
n'aura plus aucun crédit dés lors que les OGM seront présents 
dans les produits certifiés bio. 
- il parle d'un atout économique pour l'Europe sans prendre 
en compte que les USA et la Chine, pour ne citer que ces pays, 
ont 15 ans d'avance d'une part, et que les firmes des biotech-
nologies sont essentiellement des transnationales peu préoccu-
pées des intérêts de l'Europe en particulier. Les biotechnolo-
gies qui peuvent encore se développer en Europe concernent 
essentiellement les intérêts pharmaceutiques et militaro-
industriels, intérêts qui voudraient transformer nos campagnes 
en "usines" de production de matériaux biotechnologiques 
(plastiques, diester, médicaments, composants biotech-
nano...), au péril de nos ressources alimentaires et de notre 
santé. 
Selon les observateurs de la discussion, seul de député polo-
nais Wojciekowski a demandé le rejet de ce texte, mais il n’a 
pas été suivi. Le député Graefe zu Baringdorf ainsi que le dé-
puté  grec Manolakou se sont exprimés contre ce texte en évo-
quant les risques des OGM. Tous les autres députés AGRI 
étaient d’accord avec le contenu de cette proposition !! 
 
 

Dans sa présentation ,Virrankoski a tenu exactement le 
même discours, quasiment mot pour mot, que celui des 
lobbies biotech. Il s’agit pour l’Europe de relever les défis 
de compétitivité: la PAC a été réformée pour se concentrer 
sur la compétitivité, les OGM sont le moyen d’accroître la 
compétitivité, donc on ne peut se dispenser des OGM. 
(CQFD!) Ou bien: les accords de l’OMC contraignent l’Eu-
rope à s’ouvrir aux OGM, sinon elle va encourir des sanc-
tions, donc on ne peut se dispenser des OGM. L'objectif 
clé du rapport étant: comment survivre dans un marché 
mondial? 
 

Ensuite, il a utilisé toute la batterie des justifications crées 
par les lobbies, telles que: l'homme a toujours modifié les 
cultures pour obtenir une meilleure productivité et de façon 
à développer ce qui lui est nécessaire. La modification géné-
tique est une façon exacte et scientifique d'obtenir ce qui est 
toujours survenu dans la nature (modification). Le fait que 
les OGM constituent une rupture fondamentale (voir p. 3) 
est totalement nié. Ou bien: les OGM utilisent moins d'her-
bicides et d'insecticides. Le fait que cette affirmation soit 
contredite par la réalité, n’a pas d’incidence dans un monde 
de désinformation sur les OGM: il suffit de l’affirmer sans 
sourciller haut et fort partout jusqu’à ce que cela devienne 
une évidence admise. 
De même, il lui a suffit de dire que les OGM ont été accep-
tés dans l'UE, qu’ il existe un cadre légal, pour justifier leur 
présence. Le fait que les OGM aient été « acceptés » par 
une élite totalement indifférente à l’opposition des popula-
tions européennes, est sans incidence. Il s’agit maintenant 
de déterminer les règles de la coexistence entre cultures 
GM et non GM. Enfin, il a affirmé que les preuves scien-
tifiques sont nécessaires: « on ne peut baser les lois et 
les décisions publiques sur l'opinion ». 
 

Cette présentation est un cas d’école: on y retrouve ce 
mode de pensée circulaire qui prend pour prémisses de ses 
raisonnements des « faits » établis par cette même pensée: la 
PAC, l’OMC, l’acceptation des OGM, sont le produit de 
ces mêmes élites qui les présentent maintenant comme des 
contraintes objectives auxquelles il faudrait se soumettre. Le 
fait que ces contraintes aient été produites exactement par 
les mêmes qui maintenant tentent de nous imposer les 
OGM est évacué du discours. Et ce discours est tenu par 
un député européen, c’est à dire quelqu’un normalement 
censé représenter le peuple (finlandais en l’occurrence). 
 

Ce que l’on voit fortement se dessiner à travers les différen-
tes réactions des députés européens, c’est cette tendance 
accrue à rejeter « l’opinion publique » comme base des déci-
sions publiques: plus elle se fait entendre, plus la voix du 
peuple DERANGE. Et sur la question des OGM, cela est 
encore plus net: écouter la voix du peuple, est perçu 
comme une « régression ». D’une certaine façon, refuser les 
OGM, c’est cesser « d’appartenir à l’élite ». Le seul pouvoir 
dominant aujourd’hui étant le pouvoir économique, tout ce 
qui s’oppose à sa logique et ses valeurs est soupçonné d’ata-
visme, d’obscurantisme.  
 

Par conséquent, à l’exception des trois députés cités, tous 
les députés du Comité AGRI présents le 21 Novembre ont 
accepté ce texte de propagande pro-OGM en guise de ...
voix des peuples.          ■ ■ ■ ■ ■  
 
 
 

 

Que font les députés européens? 
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Le 22 Mars 2006, plus de 300 représentants d’associa-
tions écologistes ou citoyennes se sont réunis pour lan-
cer l’Alliance pour la Planète (voir bulletin n°2). Voici le 
détail d’une des 25 propositions aux candidats à l’élec-
tion présidentielle de 2007. Sur le site www.lalliance.fr, à 
partir du 12 Décembre 2006 vous pouvez consulter les 
notes attribuées aux candidats en fonction de leurs ré-
ponses à ces propositions. 

 

Présentation de la proposition 19 - Mettre en 
place un moratoire sur la culture des organismes 
génétiquement modifiés (OGM) en milieu ouvert. 
 

L’objet de cette mesure est de se donner le temps d’éla-
borer une loi capable de protéger les producteurs, les 
consommateurs et l’environnement contre la dissémina-
tion des organismes génétiquement modifiés (OGM) et 
leur introduction dans la chaîne alimentaire. 
 

Les OGM cultivés en espace non confiné et introduits 
dans la chaîne alimentaire posent plusieurs problèmes :  
– La dissémination des OGM dans l'environnement oc-
casionne une pollution génétique irréversible, incontrô-
lable et non maîtrisable. La contamination génétique met 
en péril la biodiversité et la pérennité des systèmes agrai-
res. 
 

– L'innocuité des OGM n'a toujours pas été démontrée. 
– La brevetabilité du vivant pose des problèmes éthiques 
et socio-économiques. Cela permet à des multinationales 
de contrôler davantage le marché agro-alimentaire et 
d’instaurer une mainmise sur la sécurité alimentaire 
mondiale. 
  

Depuis 1996, l’Europe résiste aux cultures d’OGM. Il 
n’y a pas de cultures commerciales d’OGM sur le sol eu-
ropéen, à part en Espagne. Il n’y a quasiment pas de 
produits contenant des OGM dans les magasins euro-
péens. En 2005, le gouvernement français a laissé plan-
ter dans le secret plus de 500 ha de maïs transgénique. 
Pour légaliser la contamination génétique, il s’apprête à 
passer une loi qui donnera le feu vert aux cultures 
d’OGM. Celle-ci ouvrira la voie à la plantation de dizai-
nes de milliers d’hectares de maïs transgénique. 
  

Dans ce contexte, le principe de précaution s'impose. Ce 
moratoire immédiat sur toutes les cultures commerciales 
et expérimentales d’OGM, devra permettre de préparer, 
par transposition de la directive européenne 2001/18, 
une loi qui garantisse : 
  

- le droit et la possibilité des paysans et des consomma-
teurs à produire et à se nourrir sans OGM, 
  

- la primauté des systèmes agraires conventionnels et 
biologiques sur l'agriculture transgénique et une sépara-
tion stricte des filières du champ à l'assiette, 
 
 

- un régime de responsabilité strict qui implique tous 
les acteurs de la filière OGM et applique le principe 
pollueur-payeur inscrit dans la Constitution, 
 

- la protection des semences contre toute contamina 
tion génétique, 
 

- la publication à l’avance dans des registres publics de 
la localisation de toutes les parcelles OGM. 
 

Cette loi devra être complétée par un étiquetage obliga-
toire des produits animaux et issus d'animaux nourris 
aux OGM. Sachant que plus de 80% des OGM cultivés 
dans le monde sont destinés à l'alimentation des ani-
maux d'élevage, le consommateur doit pouvoir refuser 
d'acheter un produit dont la fabrication a impliqué l'uti-
lisation d'OGM. 
  
La priorité de l’Alliance pour la planète 
L’Alliance pour la planète demande à chaque can-
didat à la présidence de la République de s’enga-
ger à annoncer, dès son élection, un moratoire im-
médiat sur la culture des organismes génétique-
ment modifiés en milieu ouvert. 
 

Comment seront « évaluées » les réponses 
des candidats? 
 

Les notes seront déterminées par l’implication des can-
didats dans les 25 propositions de l’Alliance. Un staff 
de bénévoles se consacre à éplucher les textes de loi 
pour vérifier que les réponses apportées par les candi-
dats seront effectivement applicables.  ■ ■ ■ ■ ■  
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Des plantes ont été génétiquement modifiées pour pro-
duire des substances actives à usage pharmaceutique. De 
telles substances, souvent actives à des doses infinitési-
males, sont coûteuses à produire à partie de cultures cel-
lulaires au laboratoire ou en faisant appel à un animal. 
Ainsi, des sociétés de biotechnologies se sont tournées 
vers la production de ces substances par l'intermédiaire 
de plantes transformées génétiquement = OGM.  

Dans un article du 7 Mars 2003, “Poison Pharm Crops 
Near You”, le Professeur Joe Cummins révèlait comment 
ces plantes sont en train d'empoisonner notre air, notre 
sol et notre eau, avec des conséquences sur la santé po-
tentiellement désastreuses. 

« La gamme des produits couramment élaborés à partir de gè-

nes de mammifères intégrés dans des plantes cultivées, com-

prend des vaccins, des protéines du contrôle immunitaire telles 

que les cytokines, des hormones de croissance et des enzymes.  

Il y a eu un certain nombre d'expérimentations au champ de 

plantes génétiquement modifiées [OGM] pour produire des subs-

tances à usage pharmaceutique en Amérique du Nord, mais il 

est difficile de déterminer leur importance et de présenter une 

vue globale de ces essais, car ceux-ci n'ont pas été enregistrés 

comme doivent l'être les plantes génétiquement modifiées à 

usage alimentaire.  

Au Canada , les champs d'essais sont enregistrés et contrôlés 

par la CFIA et la réglementation des produits comme médica-

ments n'est pas considérée tant que la culture n'est pas prête 

pour la production commerciale. A ce moment seulement, la di-

rection des produits thérapeutiques se saisit de la sécurité du 

produit pour les êtres humains. C'est ainsi que les impacts des 

cultures [OGM] sur l'environnement et la santé [publique] ont 

été complètement ignorés.  

Dans un champ d'essais situé près de la ville de London dans 

l'état de l'Ontario, la plante en question est un tabac génétique-

ment modifié avec le gène humain de la cytokine, l' interleukine 

10 , combiné avec le promoteur du virus de la mosaïque du 

chou-fleur et la terminaison de transcription issue de la bactérie 

Agrobacterium sp. (3).  

L' interleukine 10 est connue comme [une substance] fortement 

immunodépressive . Les plants de tabac génétiquement modi-

fié ont été antérieurement sélectionnés pour contenir un faible 

taux d'alcaloïde et pour être mâles stériles (émission de pollen 

faible ou nulle).  

Les champs expérimentaux ont été présumés sûrs [en terme de 

sécurité] et autorisés par la CFIA car il était apparu évident que 

du pollen du tabac OGM ne pourrait pas féconder d'autres ta-

bacs ou des « mauvaises herbes » botaniquement voisines.  

L'organisme CFIA avait été constitué quelques années aupara-

vant à partir de fonctionnaires du ministère de l'agriculture, qui 

affichaient un parti pris favorable envers les plantes alimentaires 

génétiquement modifiées, mais qui n'avaient pas d'expérience 

apparente en matière de connaissance des produits pharmaceu-

tiques et de leurs impacts sur les êtres humains.  Il n'y a prati-

quement pas eu d'efforts [de faits] pour contrôler la dissémina-

tion de l' interleukine 10 depuis les plants de tabac dans les par-

celles, après des bris au niveau des racines ou d'autres blessures 

des organes du végétal, ainsi qu'au cours des dommages imputa 

-bles aux insectes suceurs et d'autres ennemis des cultures ou 

prédateurs.  

La destruction du système radiculaire après la récolte est éga-

lement une source significative de dispersion de cet immuno-
dépresseur dans les eaux de surface ou dans les eaux profon-

des, qui risquent de polluer les captages (aussi bien les puits 

creusés que les prises d'eau des forages).  

Les personnes exposées à la sève des plants de tabac transgé-

niques, à la suite de blessures, ainsi que celles exposées aux 

eaux de surface ou profondes des parcelles expérimentales, 

pourraient rencontrer une baisse de leur capacité à résister aux 

infections virales.  

On ne doit pas ignorer la possibilité que des champs en-
tiers de plantes contenant des millions et des millions de 
gènes humains de l' interleukine 10 , puissent transférer 
ce gène à des virus humains.  

Un gène homologue à l' interleukine 10 humaine, découvert 

dans un cytomégalovirus, s'est montré puissamment immuno-
dépressif (4). En d'autres termes, un virus avec l' interleukine 

10 peut être mortel en désarmant notre système immunitaire 

lors d'une infection.  

Par ailleurs, le gène de l' interleukine 10 d'origine humaine, 

peut être mobilisé par recombinaison lors d'un contact avec 

l'insecte Baculovirus, que ce soit dans la plante ou dans le sol. 

Les Baculovirus sont connus pour causer des infections non pa-

thogènes des cellules humaines (5) et, de cette manière, des 

recombinaisons sont susceptibles de créer par la suite des 

« supervirus » par simple mise en contact entre des Baculovi-

rus et un grand nombre d'autres virus humains. C'est ainsi 

qu'un « supervirus » avait été créé accidentellement lorsque 

une autre cytokine immunodépressive, l' interleukine 4 , s'était 

trouvée recombinée avec le virus pox de la souris (6). Des vi-

rus avec l' interleukine 10 pourraient devenir « des pathogènes 

du jugement dernier » !  

Ces dangereux champs d'expérimentations au Canada ont été 

entrepris avec très peu d'informations et de discussions au ni-

veau du public. Il apparaît que les personnes responsables de 

la réglementation et celles en charge des expérimentations de 

tels produits pharmaceutiques d'origine végétale, n'ont pas une 

grande conscience des risques encourus. Malheureusement, 
des expérimentations similaires ont été conduites aux 
Etats-Unis et en Europe avec un égal mépris des impacts 
sur l'environnement et sur la santé publique.  

L'institut ISIS [Institute of Science in Society, basé en Grande 

Bretagne] a essayé, depuis 1998, d'attirer l'attention sur cette 

carence réglementaire et de demander que de telles spécialités 

pharmaceutiques mises au point à partir de plantes génétique-

ment modifiées, soient élaborées dans des conditions strictes 

de confinement (7). Envoyez des copies de ce rapport à vos 

autorités gouvernementales [et à vos élus] afin de demander 

que de telles expérimentations de substances pharmaceutiques 

[obtenues à partir de plantes transgéniques] ne soient pas ré-

alisées en plein champ. »       ■ ■ ■ ■ ■  

http://www.i-sis.org.uk/DeadlyPharmfr.php, traduit par Jac-

ques Hallard, Ing.CNAM, consultant indépendant. 

  

 

 
Des plantes productrices de substances pharmaceutiques toxiques  
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Ce premier rapport établi par Greenpeace et GM Watch 
UK, publié en Mars 2006, révèle une dissémination ILLE-
GALE mondiale des cultures à travers : 
 

-      De la viande de porc, issue de porcs génétique-
ment modifiés, vendue aux consommateurs 

-      Des cultures conventionnelles contaminées par des 
cultures GM contenant des produits pharmaceuti-
ques 

-      La culture et la distribution internationale de se-
mences de maïs contenant des gènes de résistance 
à des antibiotiques 

-      Des plantations de cultures GM interdites intro-
duites illégalement dans les pays. 

-      Le mélange de produits GM non autorisés dans la 
nourriture, incluant les cargaisons d’aide alimen-
taire 

-      Le mélange accidentel de différents traits GM 
même dans des essais scientifiques de haut niveau 

 

Le rapport recense 113 de ces ‘incidents’ à travers le 
monde, impliquant 39 pays, c’est à dire deux fois plus de 
pays qu’il n’existe de pays où la culture des OGM est auto-
risée officiellement depuis 1996. La fréquence de ces inci-
dents augmente par ailleurs de façon alarmante puisque, 
pour la seule année 2005, 11 pays de plus ont été affectés. 
 

La contamination a même été trouvée dans des pays me-
nant des expériences au champ prétendument « strictement 
contrôlés” , comme en Grande-Bretagne.  
 

Ce rapport a été publié quelques jours seulement avant la 
dernière rencontre des 132 pays qui ont signé le Protocole 
de Biosécurité, protocole censé établir des normes de sécu-
rité et d’information sur les cultures GM. Lors de la ren-
contre précédente, l’accord imminent sur ces normes avait 
été bloqué par seulement deux pays membres: le Brésil et la 
Nouvelle-Zélande, soutenus par les USA, le Canada et l’Ar-
gentine, les plus grands exportateurs d’OGM, qui n’ont pas 
signé le Protocole et qui souhaitent restreindre l’identifica-
tion des cargaisons à une simple note indiquant qu’une car-
gaison « est susceptible de contenir des OGM ». 
 

« Ces mêmes pays ont pourtant des législations pour se 
protéger des importations illégales d’OGM. Mais ils enten-
dent dénier les mêmes droits et les mêmes niveaux d’infor-
mation aux pays moins développés » a conclu Benedikt 
Haerlin de Greenpeace. 
 

h t tp : //ge f r e eno r th l a nd . o rg . nz/modu l e s . php?
op=modload&name=News&file=article&sid=266 
 

Le rôle du Brésil et du Président Lula dans ces procédés 
qui défavorisent nettement les pays moins développés est 
plus que contestable et a incité Greenpeace à lancer une cy-
ber-action (messages des internautes) à destination du Pré-
sident Lula pour lui demander de ne pas bloquer l’adop-
tion de normes d’information et d’identification des OGM. 
 

Rapport complet sur la contamination sur : www.greenpeace.
org/bsp2006 
Le Protocole de Cartagène sur la Biosécurité, ratifié par 132 pays 
sur : http://www.biodiv.org/biosafety 

 

Le premier rapport sur la contamination génétique 

Les plantes et les arbres ne sont pas les seuls êtres vi-
vants en danger de modification génétique: créer des 
animaux GM sur lesquels sont déposés des brevets fait 
aussi partie de la vaste entreprise d’appropriation du 
vivant engagée par les multinationales de l’agro-
alimentaire. Les Prof. Joe Cummins et Dr Mae-Wan 
Ho, décrivent  dans un article du 15 Nov 2006 les 
contaminations possibles des aliments dérivés de ces 
animaux GM. 

« Les aliments dérivés des animaux génétiquement mLes aliments dérivés des animaux génétiquement mLes aliments dérivés des animaux génétiquement mLes aliments dérivés des animaux génétiquement mo-o-o-o-
difiés peuvent être contaminés par des vaccins, des rdifiés peuvent être contaminés par des vaccins, des rdifiés peuvent être contaminés par des vaccins, des rdifiés peuvent être contaminés par des vaccins, des ré-é-é-é-
gulateurs immunitaires, des hormones de croissance, gulateurs immunitaires, des hormones de croissance, gulateurs immunitaires, des hormones de croissance, gulateurs immunitaires, des hormones de croissance, 
ainsi que par des acides nucléiques, des virus et des ainsi que par des acides nucléiques, des virus et des ainsi que par des acides nucléiques, des virus et des ainsi que par des acides nucléiques, des virus et des 
babababacccctéries qui sont potentiellement créateurs de pathtéries qui sont potentiellement créateurs de pathtéries qui sont potentiellement créateurs de pathtéries qui sont potentiellement créateurs de patho-o-o-o-
ggggéééénèses et déclencheurs de cancer.nèses et déclencheurs de cancer.nèses et déclencheurs de cancer.nèses et déclencheurs de cancer.    » Le fait que la 
Commission du Codex Alimentarius des Nations Unies 
soit en train de préparer un guide pour le règlement de 
la sécurité des aliments dérivés d’animaux issus d’ADN 
recombiné est, pour les auteurs, « le signe certain que le signe certain que le signe certain que le signe certain que 
la nourriture issue de ces animaux va arrla nourriture issue de ces animaux va arrla nourriture issue de ces animaux va arrla nourriture issue de ces animaux va arriver dans nos iver dans nos iver dans nos iver dans nos 
assiettesassiettesassiettesassiettes    ». 

Pour les auteurs, certains risques n’ont pas été bien 
considérés. Ils ont d’ailleurs transmis un rapport dé-
taillé au Codex pour l’avertir. Les différents vecteurs Les différents vecteurs Les différents vecteurs Les différents vecteurs 
permettant l’introduction des transgènes dans les anpermettant l’introduction des transgènes dans les anpermettant l’introduction des transgènes dans les anpermettant l’introduction des transgènes dans les ani-i-i-i-
maux comprennent les virus lents (lentivirus), tels que maux comprennent les virus lents (lentivirus), tels que maux comprennent les virus lents (lentivirus), tels que maux comprennent les virus lents (lentivirus), tels que 
le HIV (Human immunodeficiency virusle HIV (Human immunodeficiency virusle HIV (Human immunodeficiency virusle HIV (Human immunodeficiency virus–––– VIH en fra VIH en fra VIH en fra VIH en fran-n-n-n-
çais), le SIV (Simian immunodeficiency virus), etc.. qui çais), le SIV (Simian immunodeficiency virus), etc.. qui çais), le SIV (Simian immunodeficiency virus), etc.. qui çais), le SIV (Simian immunodeficiency virus), etc.. qui 
sont caractérisé par une longue période d’incubation, sont caractérisé par une longue période d’incubation, sont caractérisé par une longue période d’incubation, sont caractérisé par une longue période d’incubation, 
qui peuvent délivrer une quantité d’information génétqui peuvent délivrer une quantité d’information génétqui peuvent délivrer une quantité d’information génétqui peuvent délivrer une quantité d’information généti-i-i-i-
que importante dans l’ADN de la cellule hôte et font que importante dans l’ADN de la cellule hôte et font que importante dans l’ADN de la cellule hôte et font que importante dans l’ADN de la cellule hôte et font 
partie des vecteurs de transmission les plus efficaces partie des vecteurs de transmission les plus efficaces partie des vecteurs de transmission les plus efficaces partie des vecteurs de transmission les plus efficaces 
(environ 50 fois plus que l’injection d’ADN pour pr(environ 50 fois plus que l’injection d’ADN pour pr(environ 50 fois plus que l’injection d’ADN pour pr(environ 50 fois plus que l’injection d’ADN pour pro-o-o-o-
duire un animal transgénique)…duire un animal transgénique)…duire un animal transgénique)…duire un animal transgénique)…    
    

Article sur le site www.i-sis.org: GM Food Animals Co-
ming, by Pr Joe Cummins and Dr Mae Wan Ho    
 

La suite de l’article fait froid dans le dos: pour parvenir 
à leurs fins, les apprentis-sorciers de la transgènèse 
sont prêts à nous faire prendre tous les risques… et à 
n’en assumer aucun. Pris dans leur frénésie de « faire », 
les techno-scientistes dans leurs laboratoires semblent 
avoir perdu tout contact avec la réalité: ils bricolent, 
bidouillent et jouent avec nos vies en se racontant et 
nous racontant qu’ils sont en train de faire évoluer la 
« science » dans la grande marche du « progrès ». 
 

Et que l’on ne vienne pas nous dire que ceci est un dis-
cours obscurantiste opposé à la science. Comme le dit 
Bertrand Hervieu, Secrétaire général du Centre 
International de Hautes Etudes Agronomiques 
Méditerranéennes (CIHEAM), ancien Président de 
l’INRA, « Il est tout de même remarquable que la Il est tout de même remarquable que la Il est tout de même remarquable que la Il est tout de même remarquable que la 
critique des OGcritique des OGcritique des OGcritique des OGM ne se soit pas exprimée du côté de la M ne se soit pas exprimée du côté de la M ne se soit pas exprimée du côté de la M ne se soit pas exprimée du côté de la 
science. Comme si, tout à coup, l’esprit critique n’était science. Comme si, tout à coup, l’esprit critique n’était science. Comme si, tout à coup, l’esprit critique n’était science. Comme si, tout à coup, l’esprit critique n’était 
pas aussi le progrès. Comme sipas aussi le progrès. Comme sipas aussi le progrès. Comme sipas aussi le progrès. Comme si la critique n’était pas,  la critique n’était pas,  la critique n’était pas,  la critique n’était pas, 
justement, le travail de la science ellejustement, le travail de la science ellejustement, le travail de la science ellejustement, le travail de la science elle----mêmemêmemêmemême....    » » » »     
www.agrobiosciences.org 
 

 
 
 

    

Vers une légalisation dangereuse  desVers une légalisation dangereuse  desVers une légalisation dangereuse  desVers une légalisation dangereuse  des aliments dérivés aliments dérivés aliments dérivés aliments dérivés 
d’animaux  génétiquement  modifiés d’animaux  génétiquement  modifiés d’animaux  génétiquement  modifiés d’animaux  génétiquement  modifiés  
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FACE AU CONSENSUS PROFACE AU CONSENSUS PROFACE AU CONSENSUS PROFACE AU CONSENSUS PRO----OGM...réponse de Matthieu CalameOGM...réponse de Matthieu CalameOGM...réponse de Matthieu CalameOGM...réponse de Matthieu Calame    

j’ai suivi les experts on ne peut pas me reprocher d’avoir  
conduit l’armée au désastre, etc.(..) 

Si, par exemple, on s’aperçoit demain que le maïs Bt a 
des répercussions sur toute la chaîne alimentaire (ce qui 
est probable vu que la toxine ou les produits de sa dé-
gradation doivent bien s’accumuler au cours de la 
chaîne alimentaire), il n’y aura pas égalité de tous les il n’y aura pas égalité de tous les il n’y aura pas égalité de tous les il n’y aura pas égalité de tous les 
citoyens face aux conséqcitoyens face aux conséqcitoyens face aux conséqcitoyens face aux conséquences d’une mauvaise décision uences d’une mauvaise décision uences d’une mauvaise décision uences d’une mauvaise décision 
politiquepolitiquepolitiquepolitique    ; la possibilité de se protéger n’est pas équit; la possibilité de se protéger n’est pas équit; la possibilité de se protéger n’est pas équit; la possibilité de se protéger n’est pas équita-a-a-a-
ble, ne seraitble, ne seraitble, ne seraitble, ne serait----ce que dans l’accès à l’information ou aux ce que dans l’accès à l’information ou aux ce que dans l’accès à l’information ou aux ce que dans l’accès à l’information ou aux 
conditions d’une consommation sélective. Or c’est à ceux conditions d’une consommation sélective. Or c’est à ceux conditions d’une consommation sélective. Or c’est à ceux conditions d’une consommation sélective. Or c’est à ceux 
qui ont le plqui ont le plqui ont le plqui ont le plus de moyens de se protéger qu’il incombe à us de moyens de se protéger qu’il incombe à us de moyens de se protéger qu’il incombe à us de moyens de se protéger qu’il incombe à 
l’heure actuelle de décider, alors que le risque est pour l’heure actuelle de décider, alors que le risque est pour l’heure actuelle de décider, alors que le risque est pour l’heure actuelle de décider, alors que le risque est pour 
eux très virtuel. eux très virtuel. eux très virtuel. eux très virtuel.     
Rappelons que la question des conditions de vie dans les 
prisons a pris un tour aigu quand des personnalités pu-
bliques se sont retrouvées incarcérées ! La question de-
venait « matérielle » pour les décideurs ! En matière 
d’OGM, un débat objectif conduirait inévitablement à la 
constatation qu’il n’y a pas de certitude. A titre d’exem-
ple, on en est aujourd’hui à se demander si l’ADN non 
codant n’agirait pas sur le comportement. Par prudence, Par prudence, Par prudence, Par prudence, 
on pourrait séparer la recherche génomique de l’applicon pourrait séparer la recherche génomique de l’applicon pourrait séparer la recherche génomique de l’applicon pourrait séparer la recherche génomique de l’applica-a-a-a-
tion mais il y a trop d’argent en jeu. Car, en fait, il n’y a tion mais il y a trop d’argent en jeu. Car, en fait, il n’y a tion mais il y a trop d’argent en jeu. Car, en fait, il n’y a tion mais il y a trop d’argent en jeu. Car, en fait, il n’y a 
de l’argent mis sur la génomique que parce que les fde l’argent mis sur la génomique que parce que les fde l’argent mis sur la génomique que parce que les fde l’argent mis sur la génomique que parce que les fi-i-i-i-
nanananannnnceurs en attendent des applications que d’ailleurs ceurs en attendent des applications que d’ailleurs ceurs en attendent des applications que d’ailleurs ceurs en attendent des applications que d’ailleurs 
les chercheurs ne se privent pas de promettre pour obtles chercheurs ne se privent pas de promettre pour obtles chercheurs ne se privent pas de promettre pour obtles chercheurs ne se privent pas de promettre pour obte-e-e-e-
nir des financementsnir des financementsnir des financementsnir des financements. Si on assiste à un refus frénétique 
des pouvoirs publics d’encourager un véritable débat sur 
le modèle de la conférence des citoyens c’est que l’on sait 
quel en serait le résultat : plus les gens sont informés plus les gens sont informés plus les gens sont informés plus les gens sont informés 
sur les OGM et plus ils sur les OGM et plus ils sur les OGM et plus ils sur les OGM et plus ils sont contresont contresont contresont contre. Que ferait-on alors 
de tous les chercheurs spécialisés ? Comment les recy-
cler pour étudier des systèmes complexes ? Car il faut 
admettre qu’il peut y avoir une obsolescence d’un do-
maine de recherche et de ses chercheurs, comme il y a 
obsolescence d’un outil industriel. (..)  
Le débat devrait se faire sur l’Le débat devrait se faire sur l’Le débat devrait se faire sur l’Le débat devrait se faire sur l’inventaire des problèmes inventaire des problèmes inventaire des problèmes inventaire des problèmes 
à résoudre et sur les différentes solutions, dont certaà résoudre et sur les différentes solutions, dont certaà résoudre et sur les différentes solutions, dont certaà résoudre et sur les différentes solutions, dont certai-i-i-i-
nes me semblent plus utiles et plus sûres que les OGM.nes me semblent plus utiles et plus sûres que les OGM.nes me semblent plus utiles et plus sûres que les OGM.nes me semblent plus utiles et plus sûres que les OGM. 
Je partage avec d’autres l’analyse selon laquelle l’agrl’agrl’agrl’agro-o-o-o-
nomie pratiquée depuis 1950 est du niveau néolithique nomie pratiquée depuis 1950 est du niveau néolithique nomie pratiquée depuis 1950 est du niveau néolithique nomie pratiquée depuis 1950 est du niveau néolithique 
ou, pire, du niveau du XVIIe siècle en France, avec, 
comme seul objectif de maximiser la culture de blé de 
rente ou, à l’époque actuelle, 4 ou 5 plantes. En vertu de 
quoi je considère que les OGM c’est les OGM c’est les OGM c’est les OGM c’est le degré zéro d’une le degré zéro d’une le degré zéro d’une le degré zéro d’une 
agronomie dans laquelle on tente désespérément de paagronomie dans laquelle on tente désespérément de paagronomie dans laquelle on tente désespérément de paagronomie dans laquelle on tente désespérément de pal-l-l-l-
lier les effets secondaires d’une agronomie débile, les lier les effets secondaires d’une agronomie débile, les lier les effets secondaires d’une agronomie débile, les lier les effets secondaires d’une agronomie débile, les 
excès de nitrates, la dégradation des sols, etc. (..)excès de nitrates, la dégradation des sols, etc. (..)excès de nitrates, la dégradation des sols, etc. (..)excès de nitrates, la dégradation des sols, etc. (..)    
    
Ce qu’on peut tirer comme bénéfice de tout ça c’est 
qu’au moins les OGM auront fait progresser la question 
de la démocratie technique en France, en obligeant la 
société et les chercheurs à se frotter à des questions fon-
damentales, comme celle du lien entre savoir, décision 
et responsabilité. » 
 

 
 
Extraits de: Entretien avec Mathieu Calame -Comment 
instruire le débat OGM?  (2005) 
www.agrobiosciences.org 
 

Pour Matthieu CalameMatthieu CalameMatthieu CalameMatthieu Calame, ingénieur agronome, chargé de 
mission de la Fondation Charles Léopold Mayer pour le 
progrès de l’homme, sur les questions de gouvernance de 
l’innovation technique, « il est surtout nécessaire que les 
chercheurs regardent le monde tel qu’il est et non tel 
qu’ils voudraient qu’il soit. » Il relève « que le seul débat 
qu’ils acceptent c’est le débat sur le modèle, alors que 
l’interrogation essentielle est celle de l’intérêt relatif de l’interrogation essentielle est celle de l’intérêt relatif de l’interrogation essentielle est celle de l’intérêt relatif de l’interrogation essentielle est celle de l’intérêt relatif de 
leur recherche par rapport au champ quasi infini de rleur recherche par rapport au champ quasi infini de rleur recherche par rapport au champ quasi infini de rleur recherche par rapport au champ quasi infini de re-e-e-e-
cherche que l’on pourrait mener dans d’autres domacherche que l’on pourrait mener dans d’autres domacherche que l’on pourrait mener dans d’autres domacherche que l’on pourrait mener dans d’autres domai-i-i-i-
nes.nes.nes.nes.    » et rappelle que « le principe démocratique, c’est de le principe démocratique, c’est de le principe démocratique, c’est de le principe démocratique, c’est de 
faire participer chacun à l’élaboration et de son destin faire participer chacun à l’élaboration et de son destin faire participer chacun à l’élaboration et de son destin faire participer chacun à l’élaboration et de son destin 
individuel individuel individuel individuel et du destin collectif, qui sont inséparables.et du destin collectif, qui sont inséparables.et du destin collectif, qui sont inséparables.et du destin collectif, qui sont inséparables.    » 
Selon lui, il est donc « normal que chaque personne se 
prononce non sur les OGM en tant que tels mais sur l’in-
teraction entre les OGM et ses propres intérêts, entre sa 
propre vision du monde et l’intérêt collectif » (..) 
 

« Alors que Pétain pensait que la puissance d’une nation 
reposait sur sa force morale, de Gaulle et les communis-
tes étaient persuadés que l’industrie fait la puissance 
d’une nation. Dans cette optique de volonté de puissance Dans cette optique de volonté de puissance Dans cette optique de volonté de puissance Dans cette optique de volonté de puissance 
nationale, toute recherche doit servir l’avancée technolnationale, toute recherche doit servir l’avancée technolnationale, toute recherche doit servir l’avancée technolnationale, toute recherche doit servir l’avancée technolo-o-o-o-
gique et la priorité industrielle. C’est dans ce contexte gique et la priorité industrielle. C’est dans ce contexte gique et la priorité industrielle. C’est dans ce contexte gique et la priorité industrielle. C’est dans ce contexte 
que continuent à évoluer les chercheursque continuent à évoluer les chercheursque continuent à évoluer les chercheursque continuent à évoluer les chercheurs. Mais beaucoup 
refusent cette réalité. Si bien que le chercheur est écar-
telé entre la représentation qu’il se fait de lui-même et 
ce qu’il est réellement. » (..) 
 

« L’expertise qui s’arroge le droit de L’expertise qui s’arroge le droit de L’expertise qui s’arroge le droit de L’expertise qui s’arroge le droit de décider au niveau décider au niveau décider au niveau décider au niveau 
politique de ce qui est bon pour la collectivité, sans politique de ce qui est bon pour la collectivité, sans politique de ce qui est bon pour la collectivité, sans politique de ce qui est bon pour la collectivité, sans 
consultation des membres de la collectivité, est un dénconsultation des membres de la collectivité, est un dénconsultation des membres de la collectivité, est un dénconsultation des membres de la collectivité, est un déni i i i 
de la démocratie.de la démocratie.de la démocratie.de la démocratie. L’expert « lisant » ce qui doit être poli-
tiquement fait dans la science, c’est l’haruspice antique 
lisant ce qui doit être politiquement fait dans le vol des 
oiseaux. C’est donc aussi le règne de l’absence de respole règne de l’absence de respole règne de l’absence de respole règne de l’absence de respon-n-n-n-
sabilité politiquesabilité politiquesabilité politiquesabilité politique, de l’expert comme de l’haruspice, l’un 
et l’autre prétendant n’être que des porte-parole d’une 
« vérité ». Il ne faut pas négliger, dans nos régimes ac-
tuels, ce rôle fondamental de déresponsabilisation de 
l’expertise. L’expert joue un rôle fondamental de L’expert joue un rôle fondamental de L’expert joue un rôle fondamental de L’expert joue un rôle fondamental de 
««««    couverturecouverturecouverturecouverture    » de la responsabilité des politiques, dans la » de la responsabilité des politiques, dans la » de la responsabilité des politiques, dans la » de la responsabilité des politiques, dans la 
mesure où il est luimesure où il est luimesure où il est luimesure où il est lui----mmmmême politiquement irresponsable ême politiquement irresponsable ême politiquement irresponsable ême politiquement irresponsable 
et, dans le même temps, il peut être invoqué par les décet, dans le même temps, il peut être invoqué par les décet, dans le même temps, il peut être invoqué par les décet, dans le même temps, il peut être invoqué par les déci-i-i-i-
deurs pour se défausser de leur responsabilitédeurs pour se défausser de leur responsabilitédeurs pour se défausser de leur responsabilitédeurs pour se défausser de leur responsabilité. L’émer-
gence des experts est aussi clairement liée à l’impuis-
sance des régimes « délégatifs par élection » - où la déci-
sion est déléguée à une minorité, par l’élection, de traiter 
des questions complexes. Telle qu’elle fonctionne de nos 
jours, la représentativité démocratique, héritée de temps 
où les modes de mobilité et de communication (le che-
val !) exigeaient une concentration des délégations de 
décision, n’est plus opérante. A l’heure actuelle, dans le 
débat démocratique, on bute sur la question centrale de 
la responsabilité : c’est quoi le prix de la décision, dans 
une société complexe où la responsabilité individuelle est 
très attaquée ? La réponse, c’est que la décision et son 
poids doivent être mutualisés, comme c’est le cas dans 
un jury. Or, à l’heure actuelle, la réponse des hommes 
politiques pour échapper à la judiciarisation, loin d’être 
la mutualisation, est l’utilisation de l’expertise comme 
paravent. « Les experts avaient dit que » est la version 
moderne du « les augures avaient dit que », donc comme  
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Augmentation inquiétante des allergies alimentaires aux USAAugmentation inquiétante des allergies alimentaires aux USAAugmentation inquiétante des allergies alimentaires aux USAAugmentation inquiétante des allergies alimentaires aux USA    

Les scientifiques constatent une augmentation 
inquiétante des allergies alimentaires chez les 
enfants aux Etats-Unis.  
 

(Traduction extraits article du Chicago Tribune du 9 Juin 
2006, par Charles Sheehan). Le traitement pour les réac-
tions allergiques sévères aux aliments n’a pas beaucoup 
changé depuis la fin du 19e—une injection rapide d’épi-
néphrine et se précipiter chez le médecin pour prévenir 
la fermeture des voies de respiration, les dommages au 
cerveau et la mort possible. 

Le personnel médical, des infirmières scolaires aux chefs 
des départements pédiatriques des hopitaux disent que 
de telles réactions allergiques proches d’être fatales sur-
viennent plus et plus chez les enfants. Trois institutions 
médicales de Chicago ont donc dit Mercredi qu’elles al-
laient collaborer à une étude exhaustive pour déterminer 
les causes de cette augmentation et allaient plaider pour 
obtenir davantage de fonds fédéraux de recherche. 

 "- Cela fait 15 ans que je traite des enfants pour des 
problèmes d’allergies, et ces dernières années j’ai vu le 
taux d’allergies alimentaires grimper abruptement » a af-
firmé le Dr. Jacqueline Pongracic, chef du département 
des allergies à L’hopital pour enfants Memorial  de Chi-
cago. « Alors que dans le passé les allergies représen-
taient une petite partie de ma pratique, maintenant plus 
de la moitié des enfants dont je m’occupe présente une 
allergie alimentaire. » (..) Les données sur la fréquence 
des allergies alimentaires chez l’enfant  demeurent 
éparses. Les estimations ont conclu à 6 ou 8% d’enfants 
de moins de 4 ans souffrant d’allergies alimentaires, mais 
certains experts pensent que le pourcentage est en 
hausse. Le Dr Scott Sicherer, de l’Ecole de Médecine du 
Mt Sinaï à New York a participé à une étude ayant déter-
miné que les réactions aux cacahuètes sont passées de 1 
pour 250 en 1997 à 1 pour 125 en 2002. 

“Il n’existe pas dans ce pays d’études montrant si les al-
lergies alimentaires ont augmenté sur de longues 
périodes de temps” a affirmé Sicherer. “En revanche, il 
existe des études montrant des hausses d’autres maladies 
allergiques, telles que l’asthme, le rhume des foin. Si 
vous réunissez ces données, ou si vous pénétrez dans 
une école et demandez à l’infirmière s’il y a eu plus 
d’allergies alimentaires, tout cela vous mènera à la ré-
ponse “oui”. (..) http://www.gefreesonoma.org/news.
htm 

L’éventualité d’une hausse des allergies et des atteintes 
au système immunitaire (particulièrement pour les orga-
nismes animaux et humains en pleine croissance) est 
une inquiétude fondée et répandue chez les scientifi-
ques qui s’opposent aux produits alimentaires GM. 
Comme il n’y a pas de suivi régulier de la santé des 
consommateurs qui absorbent des OGM, ce rapport  de-
vrait sonner l’alarme.                             ■ ■ ■ ■ ■ 
 
 

LES RATS NOURRIS AUX OGM: RABOUGRIS, 
MORTS, ou STERILES. 

Des femelles nourries au soja GM ont produit des 
nombres excessifs de petits sévèrement rabougris, plus 
de la moitié des portées mourrant dans les trois semai-
nes et les survivants trouvés stériles. 

Ces résultats alarmants proviennent du laboratoire du 
Dr. Irina Ermakova de l’Institut of Higher Nervous 
Activity and Neurophysiology de l’Académie des Scien-
ces de Russie à Moscou. Les expériences ont commen-
cé il y a deux ans, et les résultats préliminaires ont été 
publiés dans un journal russe et des rapports officiels. 
Malgré les nombreuses conférences et interviews dans 
les médias données par Dr Ermakova, les décideurs 
continuent d’ignorer ses résultats. 

Dr Ermakova a donc publié ses résultats (en anglais) 
sur son propre site ( http://irina-ermakova.by.ru/eng ) 
et a lancé un appel pressant aux autres chercheurs pour 
qu’ils mènent les mêmes expériences. En but au discré-
dit des autorités, cette chercheuse est très découragée. 

Le Dr Mae Wan Ho qui publie l’article relayant les tra-
vaux du Dr Ermakova affirme que ces résultats doivent 
être investigués en urgence. Ils doivent être lus et mis 
en relation avec les nombreux rapports faisant état de 
maladies et de décès chez des humains et beaucoup 
d’espèces d’animaux, consécutivement à l’exposition à 
une variété de nourriture GM, de pollen GM, de débris 
de plantes ou poussières GM. Elle rappelle que les 
preuves des dangers des OGM émergent constam-
ment, qui auraient du arrêter le développement des 
cultures GM.  

« Maintenant, nos décideurs devraient au moins encou-
rir des peines pour négligence criminelle puisqu’ils 
poursuivent leur campagne de déni, de fausse représen-
tation des OGM, et refusent d’imposer une interdiction 
sur de nouvelles autorisations de cultures GM en atten-
dant que la preuve ait été apportée de leur innocuité 
par des investigations totalement indépendantes. » 
http://www.i-sis.org.uk/GM_Soya_Fed_Rats.php 
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L’USDA AUTORISE LA COMMERCIALISATION  
DU RIZ GM BAYER LL601 !! 

 

Le 28/11/06 - Greenpeace s'insurge contre la décision du ministère de l'Agriculture 
américain, qui vient d'autoriser la commercialisation du riz OGM LL601, trois 
mois après avoir découvert que ce riz OGM jusqu'alors totalement interdit avait 
contaminé les stocks mondiaux de riz. (voir bulletins n°1 et 2) 
 

Le 24 novembre, en procédure d'urgence, le ministère de l'Agriculture américain a 
donné son feu vert au riz transgénique LL601 développé par le groupe allemand 
Bayer Cropscience, estimant que ce type d'OGM ne menaçait ni la santé ni l'envi-
ronnement. Cette décision fait suite à la demande d'autorisation déposée par Bayer 
après la découverte de traces de ce riz, jusqu'alors interdit, dans des lots pourtant 
certifiés non OGM exportés par les Etats-Unis. « Cette décision est scandaleuse car 
elle n'a pour but que de couvrir Bayer, s'insurge Arnaud Apoteker, de Greenpeace 
France. Bayer n'a jamais souhaité commercialiser son LL601, dont il a stoppé le 
développement en 2001. S'il demande aujourd'hui une autorisation de commerciali-
sation, c'est uniquement pour échapper aux poursuites judiciaires et de ne pas dé-
bourser un centime pour dédommager les industriels et les agriculteurs. » 
 

Aux Etats-Unis, plus de trois cents cultivateurs de riz ont entamé des poursui-
tes contre Bayer pour être dédommagés de pertes estimées à 150 millions de dol-
lars. Parallèlement, l'industrie alimentaire mondiale subit des dépenses massives 
liées à cette contamination : coûts des analyses, rappels de produits, image de mar-
que écornée, interdictions d'importations, annulations de contrats. Ebro Puleva, 
leader mondial de la transformation du riz (30 % du marché européen) pourrait 
aussi porter plainte. 

 
Ce bulletin peut être photocopié et distribué sans réserves 

AAAdresses utilesdresses utilesdresses utiles   
   

Les collectifs locauxLes collectifs locauxLes collectifs locaux   : : : Pour les troPour les troPour les trou-u-u-
ver, tapez les motsver, tapez les motsver, tapez les mots---clé sur Internetclé sur Internetclé sur Internet...   

   

Collectif des P.OCollectif des P.OCollectif des P.O   :::   
collectifantiogm66@voilà.frcollectifantiogm66@voilà.frcollectifantiogm66@voilà.fr   
TelTelTel   : 04 68 92 02 63: 04 68 92 02 63: 04 68 92 02 63   
   

Nature et ProgrèsNature et ProgrèsNature et Progrès   
FFFédération Internationale de l’ Agriédération Internationale de l’ Agriédération Internationale de l’ Agri   
culture Biologiqueculture Biologiqueculture Biologique   
63 Bd Gambetta, 30700 Uzès63 Bd Gambetta, 30700 Uzès63 Bd Gambetta, 30700 Uzès   
np@natureetprogres.orgnp@natureetprogres.orgnp@natureetprogres.org   
TelTelTel   : 04 66 03 23 40: 04 66 03 23 40: 04 66 03 23 40   
   

MMMonde Solidaireonde Solidaireonde Solidaire   
SiteSiteSite   : www.mondesolidaire.org: www.mondesolidaire.org: www.mondesolidaire.org   
   

Mouvement pour le Droit et le ReMouvement pour le Droit et le ReMouvement pour le Droit et le Res-s-s-
pect des Générations Futures pect des Générations Futures pect des Générations Futures 
(MDRGF)(MDRGF)(MDRGF)   
Site: www.mdrgf.orgSite: www.mdrgf.orgSite: www.mdrgf.org   

LETTRE D’ICPPC aux députés européens 
 
Objet: MOTION POUR UNE RESOLUTION 
DU PARLEMENT EUROPEEN sur la Bio-
technologie : Perspectives et Enjeux pour l’A-
griculture en Europe (2006/2005 (INI)  
 

Madame, Monsieur, 
 

Considérant qu’il est du devoir des Membres 
du Parlement Européen de se faire la voix des 
citoyens attentifs qui les ont élus, ainsi que de 
l’électorat dans son ensemble, nous vous écri-
vons afin de vous prier de répondre aux ques-
tions ci-dessous. 
 

Nous diffusons ces questions sur plusieurs 
sites web et serons heureux de publier vos ré-
ponses. Cela vous donnera l’opportunité d’at-
teindre une audience plus large et permettra 
aux citoyens concernés de mieux comprendre 
votre position. 
 

Merci d’avance pour votre participation. 
 

Sincèrement vôtre 
 

Julian Rose and Jadwiga Lopata 
 
ICPPC - International Coalition to Protect the 
Polish Countryside, 
34-146 Stryszów 156, Poland tel./fax +48 33 
8797114 biuro@icppc.pl   www.gmo.icppc.pl 

QQQUESTIONS POSEES AUX DEPUTES EUROPEENS DU COMITE AGRI UESTIONS POSEES AUX DEPUTES EUROPEENS DU COMITE AGRI UESTIONS POSEES AUX DEPUTES EUROPEENS DU COMITE AGRI 
du Parlement Européen, par ICPPC.du Parlement Européen, par ICPPC.du Parlement Européen, par ICPPC.   
 

1.. Combien de vos mandants vous ont demandé de soutenir l’introduction des 
OGM dans l’agriculture européenne et l’alimentation et de multiplier les autorisa-
tions? 
 

2..   Dans quelle mesure les décisions sur les OGM fondées sur la science répon-
dent mieux aux besoins des citoyens que les décisions fondées sur l’opinion publi-
que ? 
 

3.. Quelles analyses indépendantes avez-vous lues:  
 

a) montrant que les critères de compétitivité de l’Europe seront mieux remplis par 
les perspectives des biotechnologies ? 
 

b) concernant les performances des OGM à moyen et long terme et leurs effets sur 
les autres cultures, sur l’environnement et la santé animale et humaine? 
 

4.. Soutenez-vous le projet de « coexistence » des cultures GM et non-GM? 
 

5.. Quelles preuves avez-vous que les organismes génétiquement modifiés ne 
contamineront pas les autres plantes/cultures dans le secteur où ils sont cultivés et 
au-delà ? 
 

6.. Quelles démarches recommandez-vous aux agriculteurs dont les cultures sont/
seront contaminées par des organismes génétiquement modifiés ?  
 

7.. Soutiendrez-vous le rejet de la MOTION POUR UNE RESOLUTION DU 
PARLEMENT EUROPEEN sur la Biotechnologie : Perspectives et Enjeux pour 
l’Agriculture en Europe (2006/2005 (INI) ? 
 

8.. Soutiendrez-vous les appels à un moratoire OGM de dix ans? 
 

9.. Etes-vous prêt (e) à assumer personnellement la responsabilité de laisser les 
OGM être introduits dans l’environnement ? 
 

NOUS ATTENDONS LEUR REPONSE! 


